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AVIS
-„ a' éviter toute interruption

renvoi du Journal, les abon-

da nui expirent le 15 Juin doi-

être renouvelés sans retard.

TJQUS commencerons prochaine-
tla publication d'un roman qui

^btenti un très-grand et très-lé-
Vme succès dans le feuilleton de

%inion nationale, et qui est dû ;

' de n°s jeunes littérateurs les

,
lus

 distingués : :

LA HAIE-BLANCHE I
PAK j

PROSPER CHAZBL
I

Nos lecteurs nous sauront gré de !

l0US être assuré le droit de repro- ]

Ijction de cette œuvre, remarqua-

it à tous égards , au point de vue

leia pensée, de la forme et de '

'intérêt dramatique.
 ' (

esz*-^~~--' '''"  -;' ;' -'-- .' 'Lt 1  ' :
 (

NOUVELLES DU JOUR \
— t

11 juin. 1

Uad.es orateurs entendus dans le cours de !
(discussion de. la loi militaire déclarait tres-
kisuscment, il y a.quelques jours, que parmi
s généraux illustres que compte l'Assemblée, '
il rangeait, le président delà République-. J

1-îhiers a montré hier qu'il y avait bien un (

ride vérité dans l'opinion flatteuse, émise '
îr son compte par M. Raudot.
Profitant d'un premier, avantage, et sen- '
.ai que le rejet des quatre amendements le (
adait maître de la situation', le président de |
République a attaqué, avec une extrême vi- (

tcité, les nouvelles propositions soutenues \
it les généraux Chareton et Guillemaut, dont J
ibjet, on se le rappelle, est de réduire à
latreannées la durée du service actif. « Vo- . <
a' moins de cinq années, s'est-il écrié, ferait (
ne folie! » Et il a ajouté que « devant la s

larde responsabilité qui pesait sur lui, il ne f
ourrait pas prendre l'engagement défaire \
xécuter la loi. • l

L'effet produit par cette déclaration du chef s

"pouvoir exécutif a été tel, qu'un des mem-
m la droite, M. de Kerdrei, s'est levé
n demander le renvoi de la discussion au I
«nain, — .< vu la situation impossible que ^
paroles de M. Thiers créaient à l'Assem- J

«.»—Renvoyez ou ne renvoyez pas, a repli-' (

•le président -de' la République, je vous ai c

'Connaître mes convictions, rien ne peut les
|uer et, si je me suis laissé aller à des cou-
sons à propos ..de la loi sur le conseil d'E-
j a attendez pas que j'en fasse aucune sur •
bi militaire. ,
^ Chambre a cédé ; par 495 contre 59, elle )
«Poussél'amendement des quatre ans, qu'a- i
abandonné le général Chareton et qui <

"'.été immédiatement repris par le général [
P des Palliôres. Ces chiffres semblent
Ver qu'il y a eu de nombreuses absten-
* Dans le précédent scrutin, en effet, le ]

*e des votants dépassait 650; il n'a été,
œfois-ci, que de 554. !
"Plus chaud de l'affaire, le rapporteur de ]
Mission, M. de Chasseloup-Laubat a 1
""quelques explications qui seront fort ]
Plantes â lire au compte-rendu officiel, <
Mit certainement contribué au résultat (
Pas venons d'indiquer. .
^compte-rendu analytique constate, en j
MueiM. deChasseloup-Laubats'est surtout [
**é à faire comprendre à la Chambre que !

'^Proposée réglait le présent et non l'ave- ]
FjNlle était essentiellement perfectible;

11 définitive, on ne servira pas cinq années <
Mi mais qu'il importe cependant que le (

jeune soldat reste tout ce temps-là « disponi-
ble, i Enfin, et c'est-là un dernier argument,
dont nous avons déjà constaté l'irrécusable

i force, il faut surtout, a dit l'honorable rap-
. porteur, que nous ne puissions' être surpris

par les événements en pleine réorganisation.

Le résultat des élections partielles est tel
que le faisaient prévoir les renseignements
reçus hier.

La Corse a Voulu donner un nouveau gage
- de son dévouement aux Bonaparte, en nom-
i mant le candidat de Ghislehurst, M. Abba-

tucci, qui l'emporte à une grande majorité sur
• son concurrent républicain, M. Savelli.
s Dans l'Yonne, M. Be'rt, M. Barni dans la

l Somme sont élus, ainsi que M. Derégnaucourt
dans le Nord. Cette dernière élection offre ce

1 caractère particulier que le nombre des ab- :
stentions a été beaucoup moins considérable
qu'aux élections du 7 janvier, où les deux mô-
mes concurrents s'étaient déjà trouvés en pré-
sence.

Sur 40,000 suffrages en plus, le candidat ré-
publicain en a obtenu 38,000. Le fait est si-
gnificatif et se passe de commentaires. Ajou-
tons que M. Derégnaucourt,. grand manùfac- '
turier et maire de Roubaix, sera pour là gau-

| che modérée une excellente recrue et un utile
auxiliaire pour les défenseurs des idées libé-
rales.

i. On trouvera plus loin quelques citations eu- :
rieuses, qui ont trait à une tentative de rap-
prochement entre légitimistes et bonaparlis-
tistes, à laquelle, en désespoir de cause, ces ,
derniers ont eu recours pour reconstituer ce
qu'ils appellent encore « le grand parti con- !
servateur. »

Malgré la réponse de T Union, qui a semblé :
un moment prendre au sérieux les ouvertures
du Pays, l'es bonapartistes en seront pour j
leurs avances, et leurs » essais de concilia- (

, tion. »

Nous avons déjà annoncé la distribution du j
rapport de M. Keller sur les capitulations. !
Nous reproduisons aujourd'hui ce document, }
dont notre avant-dernier numéro contenait .
une brève analyse. i

On y constatera le. jugement sévère rendu [
sur le désastre de Sedan, que la commission
estime avoir été une capitulation d'armée en \
rase campagne, et non point une capitulation
de place, — c'est-à-dire, un acte passible des
peines édictées par l'article 210 du. code de (

justice militaire.
C'est sur lé refus du gouvernement d'adop- '

ter cette manière de voir qui entraînait la
comparution devant un conseil de guerre du <
signataire de la capitulation de. Sedan que la i
commission a cru devoir proposer à la Cham- ,
bre d'ordonner la publication du rapport dé-
taillé résumant les dépositions sur lesquelles
p'appuie l'avis du conseil d'enquête. ' [

M. le baron Ghaurand, qui se propose de-
puis longtemps d'interpeller le gouvernement 
sur la question des écoles municipales de .
Lyon, a annoncé hier à l'Assemblée nationale i

• qu'il consentait à retarder son interpellation ;
de quelques jours encore.

_ ^i-
L'intervention personnelle de M.

Thiers a décidé hier du sort de la loi
; militaire. L'Assemblée a repoussé à

une très-forte majorité l'amendement .
qui remplaçait 'par quatre années de
service les cinq années demandées par 
la commission et par Je gouverne-. .
ment.

• Cette intervention de W. le président ;
de la République a eu un caractère plus

: impérieux encore que les'.autres mani-
. festations du même genre, qui se sont
• produites en d'autres occasions et sur

d'autres questions. M. Thiers a déclaré
; catégoriquement qu'il ne pourrait pas

appliquer la loi militaire, si la Cham-
bre refusait de voter les cinq années de

; service ; et c'est sur cette mise en de-
\ meure que le vote a eu lieu.

Il faut convenir sans doute qu'une
s conviction aussi ferme sur une des
s questions les plus difficiles devait vi-

 vement impressionner la Chambre, et
i nous accordons volontiers que, en pré-
; sence d'une pensée aussi arrêtée, ex-
"• primée avec tant de force, plus d'un a

dû se dire, parmi les députés les moins
portés en faveur du service des cinq

[ années, que ce serait peut-être créer de
i grands dangers au pays que de ne point

suivre le président.
' Nous avons exposé déjà les argu-

ments, qui ont certainement dû agir
; en cette circonstance sur la Chambre,

et ces arguments, nous sommes les pre-

t miers à reconnaître qu'ils sont extrô-
mementpuissants.Le chef du gouverne-
ment se présentant devant l'Assemblée

• : et déclarant (jne, en son âme et con-
! science,il croit impossible de donner au
 pays avec quatre années de service une
' armée sérieuse, et qui le garantisse im-

médiatement, — assurément il y a là
de quoi donner à réfléchir à ceux qui

i ont le sentiment de la responsabilité
dé leur vote et qui, en même temps, ;

ne trouvent point souverainement con-
; cluants les arguments opposés à ce sys-

tème par ses adversaires.
Nous admettons cela parfaitement;

nous sommes disposés à tenir grande-
ment compte de toutes les difficultés ,
de la situation, et nous dirons que la
violence faite à la Chambre par M.

; Thiers nous paraît beaucoup moins abu-
sive sur cette question militaire, qu'elle
ne nous le paraît sur la question éco-
nomique par exemple.

Maisv il n'en reste pas moins vrai que
c'est là, une violence véritable, et que
ces sortes d'interventions sont malheur i
reuses au premier chef. M. Thiers ré-
pète souvent à l'Assemblée qu'elle est
souveraine, et qu'il ne fera jamais
qu'exécuter les volontés du pays. Est-ce
la ce qu'il fait en effet, lorsqu'il impose
de cette façon sa volonté personnelle et
à l'Assemblée et au pays ? Evidemment
non. M. Thiers oublie que le caractère .
de son pouvoir est d'une nature toute
particulière, et qu'il lie peut pas et ne :
doit pas, dans l'intérêt même du pays,
intervenir de sa personne, comme il
fait, dans les luttes parlementaires.
Oue l'on suppose, en effet, que l'As-' •

semblée ait refusé dé le suivre hier !
Qu arrivait-il ? Et mesure-t-on l'acuité
de la crise où nous aurait jetés ce con-
flit, survenant entre le pouvoir exécu-
tif et les représentants de la nation?
M. Thiers déclare qu'il ne.-peut pas ap-
pliquer une loi militaire, crui ne de-
mande que quatre ;années de service;
l'Assemblée, malgré cette déclaration,
et obéissant elle aussi à une conviction
solidement établie , sincère et pro-
fonde, vote l'amendement dés quatre
années? la loi devenait donc une lettre
morte ? Le gouvernement « ne l'appli-
quait pas »? C'était le conflit le plus
dangereux que l'on puisse _ imaginer;
c'était la crise la plus formidable ; c'é-
tait; pour, nous servir d'une expression
vulgaire, mais qui traduit parfaitement

[ la situation, c'était le gcâchis.
Eh bien! nous le demandons au pa-

: triotisme si éclairé de M. Thiers : est-il
bon, est-il sage, est-il utile de mettre le
pays dans un pareil péril?

L'Assemblée a cédé -hier ; mais, si de-
main il plaisait au chef du pouvoir

 exécutif de renouveler son interven- •
tion et s'il le faisait sur une autre ques-
tion, où l'Assemblée à son tour se dé-

'. clarerait irrévocablement attachée à des
; convictions inébranlables, — qu'en ad-
. viendrait-il?-

M. Thiers a souvent fait appel, et avec
i beaucoup de raison, à l'esprit de sa-
; gesse et de conciliation de l'Assemblée ;
 il a convié tous les partis, tour à tour, à

oublier ce qui les divise pour ne se sou-
venir que de ce qui les unit, de l'inté-
rêt du pays. Or, c'est encore l'intérêt
du pays, qui doit engager M. Thiers à
contenir cette ardeur a laquelle il cède
trop souvent et à se renfermer dans le
rôle tout, particulier que lui impose la
constitution actuelle des pouvoirs en
France.

Ce rôle n'est pas celui d'un souverain
parlementaire: il n'est pas davantage
celui d'un président de la République,
comme on le définit en d'autres pays : :

M. Thiers est, à proprement parler, le |
syndic du pays; il doit collaborer avec
l'Assemblée à la libération du territoire, \
et à la réorganisation générale de la
France. Il est interdit moralement et à u i
l'Assemblée, et au président de la Ré- *
publique, de se trouver en conflit aigu '
et de se menacer mutuellement de J
quitter la partie : l'un et l'autre, sont '
attachés à leur posté, moins encore par '

!un texte de loi, 'que par là' forcé des
choses, et celui des deux pouvoirs qui
agit de façon à rompre cette situation, i
à la rendre intenable, agit contraire- i
ment aux intérêts de la France. 1

Nous^ rendons très-volontiers  cette >
justice à M. Thiers qu'il a cédé quelque-
fois, dans l'affaire du conseil d'Etat, par ;
exemple , et nous comprenons aussi ;
qu'un homme comme M. Thiers, avec i
son long passé, aplus de;difficulté qu'un
autre à faire des concessions. Elles n'en i
sont que plus méritoires, quand il ga- i
gne sur lai de s'y résigner dans l'intérêt' :
général. Mais, aa y~s Vintérêt général j
(encore et toujours), il est à souhaiter -
que M. Thiers ne se mette pas, un jour
ou l'autre, dans une situation telle que- '
l'harmonie des deux pouvoirs se rompe ,
violemment et que le pays ne soit jeté \
dans une crise. Or, c'est en intervenant j
de sa personne dans les diseussions de i
la Chambre, et c'est en y intervenant de
la façon personnelle que l'on voit, que i
M. Thiers nous expose précisément à :
nous réveiller en pleine crise, non pas
seulement gouvernementale, mais plu- '
tôt : nationale , et ce sont précisément \
ces occasions de crise que nous vou- ' '
driôns voir éviter avec le plus grand
souci par M. le président de la Répu-
blique.

 -n ma»

Paris, 10 juin.

Le résultat des élections d'hier est au-des-
sus de ce que pouvaient attendre les partisans
les plus confiants de la forme actuelle du gou-
vernement : l'idée républicaine triomphe sur
toute la ligne, sauf bien entendu en Corse, où
cependant elle garde une minorité assez res-
pectable. Le triomphe de M. Derégnaucourt
dans le Nord est satisfaisant, parla majorité
énorme qu'il a donnée au vainqueur et par le
chiffre inusité des votants : il y a eu, en effet,
40,0000 suffrages de plus qu'en janvier der-
nier. Les plus indifférents commencent donc à
s'apercevoir qu'il faut voter, car l'abstention
est à la fois une duperie et une sorte de
crime.

Ce retour éclatant de tout un département à
l'action politique est un témoignage et un
exemple. Je sais bien que l'Yonne a montré
moins d'empressement ; mais les travaux agri-
coles sont une excuse dans un département où
ils ont une importance exceptionnelle, puis le
conflit qui s'est produit entre les candidatures
de MM. Javal et Be,t a pu troubler et décon-
certer les électeurs républicains.

Les journaux radicaux insistent particuliè-
rement sur la force que le scrutin d'hier donne
à la campagne de la dissolution. Ils vont un
peu trop loin, car rien n'indique de la part
des électeurs une autre intention que celle de
voter pour la République et il y a d'ailleurs

un obstacle logique et permanent à la disso-
lution de cette Assemblée : c'est le traité de
paix et les conséquences qu'il comporte. L'As-
semblée du 8 février ne peut pas s'en aller
avant d'avoir libéré le territoire et la volonté
d'un ou de plusieurs départements, fût-elle
nettement exprimée, ce qui n'est pas, au sujet
de la dissolution, qu'il faudrait y résister en-
core.

Ce point étant écarté, la signification répu-
blicaine du scrutin n'en n'est que plus mani-
feste et plus rassurante pour l'avenir de nos
institutions. Il est clair que désormais rien ne
se peut faire contre l'état actuel et que le
devoir comme l'intérêt de nos représentants
est de se consacrer exclusivement à l'ensem-
ble des mesures qui doivent nous débarrasser
de l'occupation étrangère.

Il y a lieu d'espérer, pour les mômes rai-
sons, que les tentatives de rapprochement
entre légitimistes et bonapartistes apparaî-
tront enfin à leurs auteurs sous leur véritable
jour, celui des chimères.' Je vous ai déjà dit
comment les propositions de M. Rouher ont
été accueillies par l'extrême droite ; il ne faut
donc attacher qu'une médiocre importance à
la polémique des journaux tels que la Presse,
VOrdre et le Pays d'un côté, l'Union de l'au-
tre. La Presse a publié un appel à la fusion de
toutes les forces conservatrices, y compris le
bonapartisme, dans une môme haine contre
la République; l'Ordre a déclaré ensuite qu'il
n'était séparé des légitimistes que par. des
nuances; le Pays lui-môme admet le drapeau
blanc, dans une certaine mesure; l'Union, en.
présence de ce concours, a failli donner dans
le panneau, et? sans l'intervention de M. Lau-
rentie, la fusion bonaparto-lôgitimiste était
faite... en imagination, vis-à-vis du danger
orléano-républicain. Le vote du 9 juin ar-
rive à point pour faire rentrer ces alliés d'un
jour dans leurs cantonnements respectifs.
J'ajoute que l'Assemblée elle-môme en est
fortement préoccupée : on ne parlait que de
cela aujourd'hui dans les couloirs.

Hier, tout Paris était à Longchamps. Vous
savez déjà le nom du vainqueur et j'imagine
que vous avez déploré, comme il convient,
le triomphe de l'Angleterre. Figurez-vous
que le champion sur lequel on comptait le
plus, Berryer, est arrivé cinquième et songez
aux sommés énormes qu'il a fait perdre à ses
partisans.

Je crois avoir commis une erreur à propos
du grand prix de Paris : je vous ai dit que la
subvention avait été abaissée par le, conseil
municipal de 100,000 à 50,000. Cette subven-
tion est au contraire maintenue intégralement:
les 50,000 fr. qui s'ajoutent aux 50,000 fr. du
conseil sont fournis, comme autrefois, par les
cinq grandes compagnies de chemins de fer.

•La course du grand prix de Paris est deve-
nue une fôte toute parisienne, d'abord à cause
de l'emplacement magnifique qui lui sert de
théâtre, ensuite et surtout parce que le goût
des courses et des paris s'est extraordinaire-
rnent propagé dans toutes les couches de la
population. Tout le monde sait et veut parier
aujourd'hui, non pas directement sur les che-
vaux comme les gentlemen-riders, mais au
moyen des agences de poules. Ce jeu-là ne dif-
fère pas sensiblement des autres et il est ac-
cessible à toutes les bourses depuis deux jus-
qu'à vingt francs.

Dès le matin, chacun a fermé sa boutique
et a pris ses dispositions pour se rendre au
bois de Boulogne : vers une heure, toutes les
rues étaient vides de voitures et de gens. Fia-
cres, voitures d'agences, chemins de fer, tout
était accaparé, malgré l'aspect douteux du fir-
mament.

Sur la pelouse, autant et peut-ôtre plus de
voitures qu'il n'y en a jamais eu depuis la
fondation du grand prix de Paris. Les toilettes
des femmes étaient fort éclatantes ; mais, en
somme, assez peu variées. Tout le demi-monde
huppé s'était donné rendez-vous sur cet es-
pace de cinq à six cents mètres de long sur
cent mètres de large.

Dans les tribunes, pas une place de libre;
les pavillons de l'enceinte du pesage àrchi-
pleins dedans et dessous. Les perrons sup-
portent, je ne sais comment, un véritable édi-
fice de spectateurs. Dans le pavillon officiel, je
remarque, avec M. et Mmo Thiers, le maréchal
Mac-Mahon, le général de Cissey, le général
Ladmirault, M. Victor Lefranc, M. de Rômu-
sat, M. et Mme Léon Say, Mmo Jules Simon,
Mlle Dosne, M. Horace de Choiseul, les géné-

raux Vinoy, Appert, Clinchant, Douay, M.
Teisserenc deBort, M. Léon Renault, etc..

M. Thiers a causé presque tout le temps
avec M. Lefranc et le général Ladmirault sur
la plate-forme de l'escalier qui donne entrée
dans la tribune. Il était vif, alerte comme tou-
jours ; il no s'est pas assis une minute. Il était
vêtu de noir, sans- décoration et presque tous
les généraux qui l'entouraient avaient l'habit
bourgeois.
 Les parieurs étrangers étaient assez nom-

breux : il est d'usage du reste que les book-
makers d'outre-Manche se donnent rendez-
vous à cette solennité sportique. Malgré quel-
ques grains intermittents, tout s'est bien passé
avec l'aide des tribunes couvertes et des capo-
tages. Le résultat de la course a beaucoup
surpris et ému. On dit que le duc d'Aumale
qui avait parié pour Revigny, le gagnant du
derby de Chantilly, a perdu près de cinq cent
mille francs, mais ce sont j'imagine des bruits
de pelouse.

Le retour a été fort beau : il a duré deux
heures entre deux haies d'une foule accourue
à l'entrée du bois de Boulogne, dans l'avenue
de l'Impératrice et surtout dans les Champs-
Elysées.

Le soir, malgré la pluie, le jardin Mabilie
était plein ; c'est une tradition qu'ont les An-
glais de venir s'ébattre tous les ans en ce lieu,
avec les façons bruyantes que vous connaissez.
Le grand chic (pardon de l'expression), c'est,
de briser les tables, de pousser des rugisse-
ments, etc. Hier,i!s se sont contentés de quel-
ques parties de boxe ; les municipaux, qui
pouvaient les laisser faire sans danger pour les
voisins, ont cru devoir intervenir dans la ba-
garre que ce combat singulier avait produite.
Bousculés, insultés, menacés, ils ont été obli-
gés de dégainer, et l'un des perturbateurs a été
assez grièvement blessé, car il a fallu l'empor-
ter : le poste voisin, qu'on était allé chercher,
a rétabli l'ordre.

Un gardien de la paix, le sabre à la main,
conduisait le convoi.

Certainement, je le répète, les municipaux
eussent tout aussi bien fait de ne pas s'expo-
ser dans une affaire qui ne pouvait en somme
donner lieu qu'à un échange de coups de
poing entre les intéressés; mais quelle chose
étrange que les Anglais, si sérieux et si puri-
tains à Londres, au point qu'ils ont fermé les
jardins publics, viennent faire chez nous ce
qu'ils ne veulent pas ou ne peuvent pas faire
chez eux !

Franchement, si le blessé est un fils d'Al-
bion, on est presque tenté, de dire qu'il ne VM
pas volé. ™

Le plus curieux, c'est que l'orchestre et le
quadrille continuaient comme si de rien n'é-
tait. . M.

LE CONSEIL D'ENQUÊTE
STRASBOURG -ET SEDAN

Voici le texte du rapport fait par M. Keller,
au nom de la commission Bamberger qui pro-
pose la publication des travaux du conseil d'en-
quête sur les capitulations de Sedan et de
Strasbourg :

Messieurs,

Dans notre rapport relatif au projet de loi sur la
composition des conseils de guerre, nous avons
déjà fait connaître notre sentiment sur la publica-
tion des travaux du conseil d'enquête appelé à
donner son avis sur les capitulations delà dernière
guerre.

Nous disions qu'à la suite des événements aux-
quels nous avions assisté, le silence offenserait la
conscience publique et que la lumière devait être
aussi complète que possible.

En même temps, le gouvernement nous donnait
:une première satisfaction en faisant paraître au
Journal officiel les avis motivés du conseil d'en-
quête.

La commission avait reconnu, dès le principe,
qu'il pouvait y - avoir au sujet des capitulations
deux,sortes de publicité très-différentes.

L'une, résultant d'un débat contradictoire devant
un conseil de guerre, offrirait à chacun la faculté
de se défendre et se termineiait.par un véritable
jugement dont nul ne pourrait contester l'auto-
rité.

L'autre, beaucoup plus restreinte, se bornerait à
faire connaître l'opinion du conseil d'enquête, ins-
titué par le ministre de la guerre pour lui rendre
compte des circonstances qui avaient provoqué ou
accompagné les capitulations. C'eût été usurper
les attributions réservées au pouvoir exécutif eue
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' était Posé un divan en bois
S*ej hAnVaPis bariolé. Des milliers de
H rayonnaient sourdement sous le

!%e " resle. il faisait frais dans cette
b 0(1eur£n°n 3' était pris à la gorge par
îK^ec lui JW que Partout Kharlof por-
^ m'a A est"ce Pas que mon cabinet

JA ffifnn11 Pe« ce collier hollandais que
^eQt S 1"11 eQ retombant dans son

ûabituel. c'est un merveilleux

collier. Je l'ai acquis d'un Juif par échange.
Regarde bien.

— C'est un beau collier.
Rien de meilleur pour le service. Flaire un

peu. Quel cuir! Je flairai le collier; il sentait
le suif rance, et rien de plus.

— Allons, asseyez-vous là sur cette petite
chaise. Soyez comme chez vous, me dit Khar-
)of. — Et, s'asseyant lui-môme sur le divan,
il ferma les paupières et sembla s'endormir.
Je le regardais de tous mes yeux, et ne pou-
vais assez l'admirer. Une vraie montagne!  Il
se secoua tout à coup. — Anna! s'écria-t-il
de sa voix mugissante, et son large ventre
s'éleva et retomba comme une vague dans la
mer. — Anna! ne m'as-tu pas entendu?
Allons ! qu'on se dépêche !

— Tout est prêt, veuillez venir, répondit de
loin la voix de sa fille.

Emerveillé de la rapidité avec laquelle s'exé-
cutaient les ordres de Kharlof, je le suivis au
salon, où, sur une table recouverte d'une nap-
pe rouge avec des dessins blancs, s'étalait dé-
jà le déjeuner : du lait caillé, de la crème, du
pain de froment, et même du sucre en poudre
môle avec de la cannelle. Pendant que je hu-
mais le lait caillé, Kharlof s'était endormi de
nouveau, assis dans un coin. Immobile de-
vant moi, les yeux baissés, se tenait Anna
Martinovna, et par la. fenêtre je pouvais voir
son mari, qui promenait mon cheval dans la
cour en frottant dans ses mains la gourmette,
qu'il avait détachée de la bride.

Ma mère n'aimait pas la fille aînée de Khar-
lof. Elle la trouvait fière. En effet, Anna Mar-
tinovna ne venait jamais chez nous présenter
ses devoirs ; sa contenance devant ma mère
restrait froide et réservée, quoique ce fût grâce
à ses bienfaits qu'elle avait été élevée en pen-
sion, qu'elle avait trouvé son mari, et que, le
jour de son mariage, elle avait eu mille roubles
de dot, ainsi qu'un châle de cachemire de
couleur jaune, un peu usé à la vérité. C'était
une femme de taille moyenne, un peu maigre,

vive et rapide dans tous ses mouvements, avec
une épaisse chevelure brune et un agréable
minois basané où se dessinaient d'une façon
étrange, mais charmante, des yeux longs et
minces d'un bleu pâle-; elle avait le nez fin et
droit, les lèvres fines aussi, et le menton pointu.
Chacun, en la voyant, devait penser :

— Tu as de l'esprit, toi, et tu es méchante.
— Pourtant toute sa personne était attrayante;
les grains de beauté semés sur son visage ne
faisaient que rendre plus vif le sentiment
qu'elle inspirait. Debout, les mains cachées
sous son fichu, elle me toisait à la dérobée.
Un petit sourire malveillant errait sur ses lè-
vres, sur ses joues et jusque dans les longs
cils de ses yeux. — Oh ! enfant gâté de sei-
gneur, semblait dire ce sourire. — Chaque
fois qu'elle respirait, ses narines se dilataient
légèrement, Malgré tout, si Anna Martinovna
avait voulu de ses lèvres fines et sèches me
donner un baiser, j'aurais de bonheur sauté
au plafond. Je savais qu'elle était très-sévère,
très-exigeante, que les femmes et les filles des
pavsans la craignaient comme le feu. Rien
n'y faisait. Anna Martinovna avait le don
d'agiter mon cœur ; mais j'avais alors quinze
ans...

Kharlof se secoua de nouveau. — Anna,
s'écria-t-il, tu devrais tapoter quelque chose
sur le piano ; ça plaît aux jeunes messieurs.
— Je tournai la" tête ; il y avait, en effet, dans
un coin de la pièce un piteux semblant de cla-
vecin.

— J'obéis, mon père, répondit Anna ; seu-
lement, que puis-je jouer à monsieur ? Ça ne
l'intéressera guère.

— Qu'est-ce donc qu'on vous enseigne à la
pension ?

— J'ai tout oublié. Et puis les cordes sont
cassées. — Le timbre de la voix d'Anna était
fort agréable, sonore et légèrement plaintif,
comme le cri des oiseaux de proie.

— Alors, dit Kharlof, qui se mit à rêver,
alors .. voulez-vous voir ma grange à blé?

C'est très-curieux. Volodka (1) va vous con-
duire. — Eh ! Volodka, cria-t-il à son gendre,
qui continuait à promener mon cheval dans
la cour, mène monsieur à la grange et par-
tout; montre-lui tout le bataclan. Quant à
moi, il faut que je dorme. Au plaisir de vous
revoir !

Il sortit, et je le suivis. Aussitôt Anna, rapi-
dement et comme avec dépit, se mit à des-
servir la table. Sur le seuil de la porte, je me
retournai et lui adressai un profond salut ; elle
n'eut pas l'air de s'en apercevoir, et se con-
tenta de sourire, d'un sourire moins bienveil-
lant encore que la première fois. Je pris mon
cheval des mains du gendre de Kharlof, et le
menai par la bride. Nous allâmes ensemble
visiter la grange ; mais, comme il ne s'y trou-
vait rien de particulièrement curieux, et que
mon guide ne pouvait pas supposer chez un
garçon de mon âge la passion de l'agronomie,
nous traversâmes le jardin pour regagner la
grande route.

Vladimir Slotkine était un orphelin, fils
d'un petit employé qui avait été l'agent d'af-
faires de ma mère. Elle avait commencé par
le mettre à,l'école du district, puis on en avait
fait un commis dans le bureau d'administra-
tion de nos biens.

Plus tard, il était entré au service des dé-
pôts d'approvisionnement de la couronne, et
finalement on l'avait marié à la fille de Khar-
lof. Ma mère l'appelait petit juif ; avec ses che-
veux frisés, ses yeux noirs et toujours humi-
des comme des pruneaux cuits, son nez cro-
chu et ses larges lèvres rouges, il offrait le
type de la race orientale. Du reste, il avait la
peau blanche, et pouvait passer pour un joli
garçon. Vladimir était d'un caractère trôs-
serviable tant que ses propres intérêts n'é-
taient point en jeu. L'âpreté au gain lui fai-
sait -presque perdre la tète, et lui arrachait
parfois des larmes. Il ne pouvait supporter

qu'on ne lui tînt pas immédiatement une pro-
messe faite ; il en tremblait de colère, il en
geignait de dépit, Il aimait à rôder dans les
champs avec un fusil ; lorsqu'il lui arrivait
d'accrocher un lièvre, un canard, il les four-
rait dans sa gibecière avec une singulière
expression de visage. — Maintenant, mes pe-
tits amis, semblait-il leur dire en les caressant
de la main, vous ne m'échapperez plus; je
vous tiens.

— Quel bon petit cheval vous avez là! fit-il
de sa voix zézayante en m'aidant à monter en
selle. C'est comme cela que je voudrais en
avoir un; mais je n'ai pas tant de chance.
Vous devriez en parler à madame votre mère,
et lui rappeler...

— Est-ce qu'elle vous en avait promis un?
— Hélas ! non... Ah ! si elle m'avait pro-

mis !... Je supposais seulement que, vu sa gé-
nérosité.-..

— Pourquoi ne vous adressez-vous pas à
Martin Pétrovitch ?

— A Martin Pétrovitch ? répéta Slotkine en
traînant sur chaque syllabe; ah ! bon Dieu, il
me tient dans la crasse, et nous ne sommes
guère récompensés de tous nos travaux.

— En vérité ?
_ — Je vous le jure devant Dieu. Dès qu'il a

dit : — Ma parole est sacrée, — c'est comme
s'il vous coupait tous vos discours avec une
hache. Priez-le, ne le priez pas, c'est tout un.
Et puis, Anna Martinovna, mon épouse, n'est
pas aimée de lui comme son autre fille Evlam-
pia - S'interrompant tout à coup, il se frappa
les cuisses avec désespoir. — Oh ! Seigneur
Dieu, regardez, un brigand a fauché la moitié
dun quart d'arpent de notre avoine Vivez
donc après cela ! Les scélérats, les brigands'
Il y a pour un rouble et demi, pour deux rou-
bles de dégât ! On entendait comme des san-
glots dans les exclamations désespérées de
Slotkine. Je donnai du talon à mon cheval et
le plantai là. '

Les lamentations de Slotkine arrivaient en-

core à mon oreille, quand, à l'un des détour
du chemin, cette seconde fille de Kharlof, qui,
au dire de sa sœur, avait été cueillir des
bluets, s'offrit à ma rencontre. Une épaisse
guirlande de ces fleurs lui entourait la tête.

Nous nous saluâmes en silence. Evlampia
n'était pas moins belle que sa sœur, mais
dans un genre tout différent. De haute taille
et fortement bâtie, tout en elle était grand, la
tête, les membres, les mains, les dents blan-
ches comme de la neige, et surtout les yeux,
qu'elle avait â fleur de tête, d'un bleu sombre
et un peu chargés des paupières. Cette vierge
monumentale était bien la fille de Kharlof.
Sa tresse de cheveux blonds avait une telle
longueur qu'elle était obligée de la rouler trois
fois autour de son front. Elle avait une bou-
che charmante, d'une belle couleur purpurine
et fraîche comme une rose. Quand elle parlait,
sa lèvre supérieure se levait avec autant de
naïveté que celle d'un enfant ; mais il y avait
quelque chose de sauvage, presque de farou-
che dans le regard de ses yeux, qui se mou-
vaient lentement. — C'est une indomptée, un
sang cosaque, disait Kharlof. — Au fond, elle
m'intimidait ; cette colossale beauté me rap-
pelait trop son père.

. Je continuai donc mon chemin. Elle se mit
à chanter d'une voix égale forte et un peu rude,
—une vraie voix de paysanne; puis elle se tut
brusquement. Je me retournai, et, du haut de
la colline où j'étais arrivé, j'aperçus Evlampia
debout près du gendre de Kharlof, en face du
champ où l'avoine avait été fauchée. Lui se
démenait, gesticulait; elle se tenait dédaigneu-
sement immobile. Le soleil éclairait vivement
sa figure, et la guirlande de fleurs agrestes
qu'elle portait sur la tête bleuissait -sous le
rayon.

"(A suivre.) IVAN TOUR'GUÉNEF,

(1) Diminutif de Vladimir.
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de prétendre lui indiquer laquellede cesdeuxvoies
il devait choisir.

Bien que l'Assemblée soit souvoraine,noussom- '
mes convaincus qu'il n'entrait pas dans ses inten- 1
tions de s'ingérer dans cet examen. ;

C'est donc au pouvoir exécutif tout seul qu'ap-
partenait la responsabilité de déférer telle ou telle '
capitulation aux conseils de guerre.de même qu'il i
a seul le droit de compléter ou de réviser les en- j
quêtes qui ne lui paraîtraient pas suffisantes. Notre j
mission se bornait à réclamer le second mode de ]

publicité dans le cas où le gouvernement aurait
renoncé au premier.

Toutefois, nous devions attendre sa décision et,
par égard pour les accusés, no pas devancer las '
poursuites qui pouvaient être dirigées contre eux. ;

Le ministre do la guerre nous ayant annoncé
que la capitulation do Metz serait seul déférée à '
un conseil de guerre et ayant pris l'initiative de
l'insertion au Journal officiel des avis motivés re- '•
latifs à toutes les autres capitulations, nous avons '
examiné ce qui nous restait à faire pour répondre '
au vœu de l'Assemblée et du pays.

Parmi les trop nombreuses capitulations dont
le conseil d'enqu te a eu à s'occuper, avec celle de j
Metz, deux surtout avaient fixé l'attention publi- '•
que par leur importance, celle do Sedan et celle de '•
Strasbourg.

La première n'était pas, à proprement parler,
une capitulation de place, car la ville de Sedan n'a j
joué'qu'un rôle secondaire dans le drame qui s'est
déroulé sous ses murs.

C'était en réalité une capitulation d'armée en
rase campagne, telle que la prévoit l'article 210 du
code de justice militaire, et nous ne croyons pas j
sortir de nos attributions en rappelant quedans
ce cas le conseil de guerre semble être de droit. Le '
gouvernement n'ayant pas adopté cette manière '
de voir, nous vous proposons de prescrire la pu- :
blication du rapport détaillé résumant les déposi-
tions qui ont motivé l'avis du conseil d'enquête.
Dans un désastre qui a exercé sur nos destinées '
une influence si néfaste, il importe que le pays :
sache bien dans quelle mesure la politique a été
mêlée â la direction des opérations militaires, et à 
qur îevient en définitive la responsabilité du dé- '
nouement. Nous croyons que le rapport donnera à
ce.sujet des lumières suffisantes. '

Strasbourg était la clef de l'Alsace. C'est après
Metz la plus grande place de guerre qui soit tôm- !
bée aux mains de l'ennemi. Elle est, l'exemple la
plus saisissant de l'état d'abandon où l'on avait
laissé, jusqu'à la veille de la lutte, la défense de
nos frontières. Nous vous proposons d'ordonner
également la publication du rapport détaillé qui
résume les travaux du conseil d'enquête sur cette
place.

Ce document mettra certainement fm aux in-
terprétations fâcheuses auxquelles l'avis motivé
pouvait donner lieu dans sou laconisme, et, si. le
texte de cet avis nous avait été cpmmuni pô avant
sa publication, nous aurions demandé que le rap-
port y fût immédiatement joint. En effet, nous te-
nons à ce que les habitants de Strasbourg sachent
bien que rien ne saurait porter atteinte aux sen-
timents de sympathie et d'admiration auxquels ils
ont droit. Il est impossible d'oublier 1'héroique ré-
signation et le ferme courage avec lesquels ils ont
supporté une série de périls et de souffrances que
les lois de la guerre n'avaient jamais infligés à la •
population d'une place assiégée.

La publicité donnée à l'affaire de Metz et aux
rapports sur Sedan et sur Strasbourg répondra,
nous l'espérons, au vœu de l'Assemblée en met-
tant au grand jour tout ce qui, dans ces tristes évé-
nements, a directement compromis le sort du
pays.

Quant aux réclamations qui nous ont été adres-
sées au sujet des autres capitulations moins im-
portantes, c'est au gouvernement, comme nous
vous le disions plus haut, qu'il appartient de les
apprécier et de voir si sur certains points, la pu- ;
blication qu'il a ordonnée aurait besoin d'être
complétée.

Toutefois, il ne faut pas oublier que les recher-
ches du conseil d'enquête étaient uniquement
destinées à éclairer le ministre de la guerre sur la '
responsabilité personnelle des commandants des ;
places qui ont capitulé, et que par suite elles ont j
forcément un cararactère spécial et limité.

En vous signalant ce qu'il y a d'insuffisant dans
ce mode de publicité, nous sommes amenés, à i
appeler votre attention sur la situation légale qui j
nous a contraints d'y recourir. Ainsi que nous

«fus l'avons fait remarquer, nous n'avons nulle- j
ment l'intention d'empiéter sur les attributions
naturelles ot nécessaires du pouvoir exécutif. Mais
nous voudrions qu'en matière de capitulation, la |
loi militaire lui traçât une ligne de conduite plus i
nette et plus simple.

Notre ancienne législation garantissait la pu- (
blicité que nous avous réclamée.

Le décret du service des places du 24 décembre j
1811 décidait que « tout gouverneur .ou comman- |
« dan t qui aurait perdu la place qui lui était con- /
« fiée, serait tenu de justifier la validité de ses [
« motifs devant un conseil d'enquête. Si le con- <
« seil d'enquête trouvait qu'il y avait lieu à accu- (
« sation, le prévenu était traduit devant le tribu- j
« nal compétent pour y être jugé conformément
« aux lois. Si le conseil déclarait que le gouver-
« neur ou commandant était sans reproche, et ]
« qu'il avait prolongé la défense par tous les
« moyens en son pouvoir jusqu'à la dernière ex-
« trémité, il était acquitté honorablement, et le Ï
« jugemeut du conseil publié sur-le-champ et mis 1

« à l'ordre de l'armée et des places. » .
Sans abroger ce décret , celui du I er mai 1812.

répétait dans son article 6, que « tout comman- ï
« dant militaire, prévenu d'avoir capitulé, serait I
« traduit devant un conseil de guerre extraordi- p
« naire, en conséquence du rapport qui en serait c

« fait au chef de l'Etat, par le ministre de la
« guerre, à la suite d'une enquête. » Il semble i
donc que c'était encore au conseil d'enquête qu'il
appartena't d'apprécier si l'auteur d'une capitula- *
tion devait être traduit devant un conseil de r
guerre. 1

Mais le décret du 13 octobre 18G3, sur le ser-
vice des places, réduisit le conseil . d'enquête au g
rôle de corps purement consultatif, et laissa au j
chef rie l'Etat le droit de décider seul des suites
qu'il jugerait bon de donner à une capitulation.

Nous demandons que cette innovation fâcheuse f"
disparaisse de nos fois. Nous trouverions même '
préférable que l'enquête se bornât à la constata- P
tion matérielle et sommaire du fait de la, capitula- d
tion, et que le conseil de guerre lut de droit pour t.
tout commandant qui rendrait une place à l'en- r
nemi, aussi bien que pour tout cbef de troupesiqui r
déposerait les armes en rase campagne. Il en se- s
rait alors des officiers de l'armée de terre comme °
des officiers de marine qui passent en conseil de P
guerre toutes les fois qu'ils perdent un navire. Us P
auraient à défendre publiquement leur conduite
devant leurs pairs, et ils sortiraient de là con-
damnés s'ils avaient manqué aux lois du devoir
et de l'honneur, justifiés et honorés aux yeux de 1
tous s'ils avaient pleinement rempli leur mis-
sion.

Cette mesure, nous en sommes sûrs, répondrait
au besoin de justice et au sentiment d'honneur qui
règne dans notre armée.

Nous aimons à croire que de longtemps elle
n'aurait pas à être appliquée ; mais le jour où elle
le serait, elle dispenserait nos successeurs d'in-
tervenir, comme l'Assemblée a dû le faire pour
que les causes et les circonstances des capitulations ci
de la dernière guerre ne restassent pas ensevelies
dans le silence. J

Laissant soit à l'initiative parlementaire, soit à ^
celle du gouvernement le soin de formuler cette .
réforme, nous nous bornons à proposer à l'Assem- S1

blée nationale la résolution suivante : ai

. • , • n
Article unique. j,

L'Assemblée nationale ordonne la publicafion a '
au Journal officiel des rapports qui ont résumé les r(
travaux et servi de base aux avis motivés du
conseil d'enquête sur les capitulations de Sedan
et de Strasbourg. 1',

 <* ta

d<
L'indemniié de guerre p(

se
Le Journal des Débals emprunte à lEcono- .

mist des calculs intéressants sur l'indemnité
payée par la France à l'Allemagne. Ces calculs
ont pour base le bill qui vient d'être voté par
le Reichstag pour régler l'emploi de cette év
somme. •

L'Allemagne doit recevoir de la France envi- y,
ron 5 milliards 700 millions, "dans le cas où les gfl
derniers paiements ne seraient pas effectués u
avant le terme fixé par le traité de paix. Sur cette ,
somme, il reste encore à recevoir trois milliards VL

300 millions, de telle sorte que l'Allemagne a dès PO
à présent à sa disposition 2 milliards 400 millions SO

(différence des deux sommes ci-dessus), soit en <
espèces encaissées, soit en valeurs équivalentes. ]
Si l'on déduit de cette somme les 325 millions

J payés pour l'achat des chemins de fer d'Alsace- j
Lorraine, il reste encore 2 milliards 75 millions

,_ aux mains de l'Allemagne. Qu'est devenu tout
[e cet argent? Autant que nous en pouvons juger, le
;i gouvernement prussien en a retenu une très-

t. grande partie. La somme affectée aux dépenses gé- J
.e nérales s'élève en bloc à 1 milliard 250 mil- i
[e lions, dans lesquels sont compris 150 millions (
it pour le Trésor -de guerre; on est en train de la ,

dépenser, bien qu'il nous soit impossible de dire j
t jusqu'à concurrence de quel chiffre a déjà monté
,ô la dépense. Il devrait rester 825 millions destinés

s° aux gouvernements pris séparément, et probable- •
.À ment la plus grosse part de ces 825 millions a été '
\ divisée entre eux et dépensée par eux principale- 1
['e ment pour le paiement de leur dette ; mais en fai-
,_- sant la balance de3 sommes perçues et des sommes i

ls dépensées, il resterait encore à se rendre compte
•e de l'excédant de 1 milliard 250 millions.

On ne saurait connaître les faits exactement,
!(; mais on peut affirmer que, d'après les chiffres _
[e énoncés plus haut, le gouvernement berlinois doit '
[_ avoir actuellement à sa disposition d'immenses '
[e sommes en caisse ou à courte échéance et prom- i

temen réalisables; et qu'en conséquence des ar- <

r rangementsjjpris pour l'emploi de l'indemnité, il en j
>g , gardera une grande quantité encore pendant long-

5t temps, qu'il doive ou non recevoir les derniers
trois milliards.

in Les chiffres ci-dessus nous suggèrent une autre
u réflexion sur l'énormité du la somme que l'Aile- 1

ls magne reçoit, et qui dépasse de beaucoup ce que

ls la guerre lui coûte réellement. On peut évaluer ce i
,a qu'elle touchera à 7 milliards 200 millions, tandis <

re que sa dépense faite ou à faire pour la guerre ne ,

t_ saurait être évaluée à plus de i milliard 387 mil-
i_ lions.

3 Le bénéfice qu'elle retire do la guerre est donc
jj de 5 milliards 813 millions. Retranchant de cette
^s somme le revenu capitalisé de l'Alsace et de la
te' Lorraine, que l'Economist évalue à un milliard 500
à millions, il lui resterait encore plus de 4 milliards
\. 300 millions, c'est-à-dire plus de 100 fr. par tête.
\ On dira peut-être que ce reliquat énorme n'est ;

qu'une compensation des dommages indirects dés
js Citoyens allemands ; mais il serait vraiment diffi-

t_ cile de prétendre que ces dommages puissent s'é- •
1Q lever à un pareil chiffre. La conclusion qu'il faut
jt tirer de ces calculs est que la guerre a procuré à
je l'Allemagne un profit d'une valeur inouie dans

5r l'histoire militaire,

ui
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l- UN PROJET D'ALLIANCE OFFENSIVE ET DÉFENSIVE
ié ENTRE GHISLEHURST ET FROHSDORF
le ,
it II est question dans nos Nouvelles du Jour
>- de certaines avances faites par, le parti légi-
3- timiste au parti bonapartiste.
ttt Voici un extrait de l'article qui a paru il y a
}" deux jours dans l'Union, organe de l'extrême
Il droite :
it Silence donc, et trêve aux polémiques !
ié Hommes de l'empire, vous avez a défendre le
la drapeau tricolore, qui vous appartient, contre une

faction qui veut vous le ravir, et nous, royalistes, ,
ix nous avons à empêcher ce drapeau de devenir,
a, dans les mains de, cette faction, l'emblème d'un
t- pouvoir où l'usurpation ajouterait un crime de fa-
é- mille au crime révolutionnaire,
lu -Voilà l'ennemi ! à des titres divers, il, nous est

commun ; combattons-le sans nous distraire par
s- des querelles inopportunes. Plus tard nous ver-
î- rons à vider nos différends.
îs
3S On le voit, c'est bel et bien une proposition
i- d'alliance offensive et défensive entre Chis-
re lehurst et Frohsdorf.

Naturellement le parti bonapartiste n'a pas
?" hésité à prêter l'oreille à un aussi gracieux
,lfc appel et s'est empressé de serrer la main que
,g les preux de l'Union lui offraient. On sait qu'il,
"lt n'a pas l'embarras du choix en fait d'alliances.

L'Ordre donc a aussitôt répondu à l'Union :
is L'Union de ce matin nous propose une alliance
à offensive et défensivecontrelesennemiscommuns:

jU la démagogie et l'orléanisme.
is Cette alliance, nous l'avons indiquée nous-mê-
'- mes et les sentiments. autoritaires quel'Z/ni'onnous
)s reconnaît, nous commandaient de la désirer.
's Oui, VUnion a raison : » L'instinct de conserva-
la tion, le respect de l'autorité qui existent dans le j
LS parti de l'empire » nous ordonnent de juger selon

ses mérites l'orléanisme à toutes les époques :
i- 1793, 1830, 1872.

 En re nous et les légitimistes, il n'y a point de .
p radicale dissidence. Ils ont été jadis le droit poli-
i- tique: nous le sommes à notre tour. Empereur par '
- la grâce de Dieu et la volonté nationale, NapoléonlII

-s est pour nous ce que Mgr le comte de Chambord '
-- demeure pour VUnion. C'est donc avecun vif sen-
'- tinrent de satisfaction que nous entendons le jour-
- nal royaliste nous tenir ce langage,
it i

Le Pays aussi a pris la parole; il loue
« l'Union et ajoute : )
'Sx •

Vous nous conviez à cette œuvre nationale et ]
patriotique , et nous acceptons avec empresse- |

_ ment.
: Et cette alliance contre le danger social nous est ,

i facile et agréable, car jamais nous n'avons, les
"_ premiers, prononcé des paroles amères pour le '
j. parti légitimiste, auquel nous voudrions apparte-

nir, si nous n'appartenions pas au nôtre. — Paul
[t de Cassagnac. i

a Enfin le Gaulois cite l'article « important- de
^ VUnion. « Le bon sens, dit-il, et le vrai pa- -,
_ triotisme s'en disputent toutes les lignes, et j
e nous nous associons de grand cœur aux no- j

blés sentiments qu'elles renferment. »
Il y a là de quoi faire réfléchir les gens sen- i

Ll ses aimant leur patrie en dehors des ambi- :
u lions déçues qui s'agitent pour sa ruine. i
s Le bouquet à Chloris que l'Union a adressé
g au parti bonapartiste est d'un jeune collabora-
3 teur du journal, de M. de Luppé. M. Laurentie
. a cru. depuis, dans l'intérêt de la dignité même c
- de la cause qu'il défend, devoir protester con- c
r tre l'article dont il s'agit, et il va lieu d'espé- \
- rer que M. de Luppé ne tardera'pas à battre en c
1 retraite. Mais l'incident n'en est pas moins si-
l gnificatif : il a.dévoilé certaines affinités qu'on -
l peut nier maintenant, mais qui n'en sont que
5 plus évidentes.

,. (Nous n'avons pas reçu aujourd'hui nos
i Tablettes versaillaises.J

t
i

100ÏELLES ET BHOITS
i - ti

Le fem^s dit que 115 députés se portent ei
; candidats au conseil d'Etat. P1

'' Un journal rappelle à ce propos que par suite a

d'un article additionnel voté avec la loi, les i,
\ députés doivent être démissionnaires depuis \t
; six mois pour devenir valablement candidats q

au conseil d'Elat. A ce sujet on nous dit, et
nous répétons le bruit sans pouvoir le con- 4
trôler que les candidatures se montaient S(
avant le vote de l'article précité, à 250 envi- dl

| ron. ni

Le général Paidherbe vient d'adresser à }'.
l'Union républicaine une lettre dont nous dé-
tachons le passage suivant : di

« Partageant votre avis, je crois que le côté p*
de l'Assemblée qui a besoin d'être renforcé G1
pour que le gouvernement de M. Thiers puisse
se maintenir jusqu'à la libération du territoire ?e

et pour que le pays ne soit pas exposé aux *
aventures, c'est la gauche. » le

Le grand prix de Paris est toujoursun grand Vl<
événement pour la population parisienne. ur

Les trains de chemin de fer des lignes de
Versailles, d'Auteuil, les omnibus, les tapis- ?a
siêres, sans parler des voitures de maîtres ont Pa.
déversé, il y a deux jours, un public nom- *,°p

]

breux sur l'hippodrome de Longchamps. On
pourra se faire une idée du nombre de per- Co:
sonnes qui assistaient à cette solennité hippi- de:

en que en sachant que les entrées ont rapporté à
>«• la société d'encouragement une somme de
11S 144,000 fr., et il faut encore tenir compte des
e" nombreux abonnements qui, bien entendu, ne
"! comptent pas dans ce total,
le M. le président de la République assistait
s- pour la première fois de l'année, dans la tri-
)è- bu ne du gouvernement, à celte journée. A
il- côté de lui se trouvaient Mme Thiers, le maré-
ns chai Mac-Manon, M. de Cissey, M. de Rému-

,la sat, M. et Mm° Léon Say, le prince et la prin-
Ir? cesse Orloff.
^e Les trois premières courses se sont passées
'el sans grande animation. En voici le résultat :
,té la Baronne a gagné la première, Don Carlos
ie- la seconde,- et Pleur-de-Thé la troisième.
ii- Après cette course, grande animation ; les
'«•s paris s'engagent de toutes parts ; enfin sonne
)te la cloche invitant la foule à évacuer la piste :

tout le monde attend anxieux le départ. Enfin
I' les huit chevaux courants s'ébranlent, et,

0jt après une course magnifique, Cremorne } le
ies cheval anglais, arrive magniquement premier,
n- suivi de Barbillon second et de Reine, troi-
ir- siôme. Revigny, le vainqueur de Chantilly,
en n'était même pas placé.
S- Dans la dernière course, le vainqueur est
îrs Finistère, de l'écurie du major Fridolin.

tre Cremorne a quitté Paris hier pour prendre
ie_ part à de grandes courses en Angleterre,
ue H est difficile d'évaluer la somme énorme
ce que rapporte à M. Sa*ile la victoire de Crét-
lis morne. Il gagne à différents sportmen frarî-
R0 çais 800 mille francs environ, ainsi qu'un
"" journal de Paris l'a annoncé hier matin, mais

il faut évaluer à 7 ou 800 mille francs au
tte moins le montant de ses paris en Angleterre.
ia Total : treize ou quatorze cent mille francs.

m —
•ds . Le fameux docteur Cannai est mort. Ses
te. obsèques ont eu lieu il y a deux jours à Paris,
est à l'église de la Trinité.
},?s A l'occasion de la mort de M. Gannal,. les
\}~ journaux publient la formule employée par lui '

lut dans les embaumements, qu'il opérait au
3 'à moyen d'injections pratiquées sous les caro-
ms tides :

Voici cette formule:
Sel commun ....... 1,000 gr.
Alun 1,000 -
Nitrate de potasse . . 500 —

VE Seldenitre 500 —
Eau 20 kil.

ur
rj_ Levant le 6e conseil de guerre, les condam-
' nés à mort Lucipia, Boudailie et Pascal ont re-
i a çu communication de la décision de la corn-
ue mission des grâces qui commuait leur peine,

en celle des travaux forcés à perpétuité.

j ; Le sous-préfet de Bayonne, par ordre du

ne président de la République, est arrivé le 8
?Si juin à 3 heures à Saint-Jean-de-Luz pour prô-
lir, sider à la cérémonie du rétablissement de l'é-
un cusson espagnol sur la maison du vice-con-
i'a- sul d'Espagne, écusson abattu, l'on ne sait

encore par qui, l'une de ces dernières nuits.
est, La justice procède actuellement aune instruc-
ip tion pour trouver les coupables. Le. sous-préà

fet était accompagné- du consul d'Espagne -
Bayonne et "du commissaire spécial. La céré-

on monie a eu lieu en présence du maire de
is- feaint-Jeân-de-Luz et du vice-consul d'Es-

pagne,
as —
u*^ ] Par une note insérée à sa partie non-officielle
u.® le Journal officiel nous apprend que le cour-
[ll rier du Sénégal, arrivé hier à Versailles, ap-
5S- porte des nouvelles de la Danaé, qui, comme
n ' on le sait, a quitté la rade de l'île d'Aix le 5 '
ce mai, avec le premier convoi de déportés. Le

:1S: commandant de ce bâtiment annonce qu'il est
. arrivé à Dakar le 22 mai, et qu'il en repartira

^~ le 25 pour continuer son. voyage.
L'état sanitaire de l'équipage et des dépor-

,a- tés est très bon ; tout s'est bien passé à bord
le pendant la traversée.

on —
s ; On mande de Londres, 9 juin, qu'un mee-

ting des délégués des ouvriers constructeurs, ,
,. tenu la veille, a adopté à l'unanimité une ré-
\£v solution approuvant le principe d'arbitrage,
m mais refusant absolument de souscrire aux
,rd conditions présentées par les maîtres construc-
n- teurs.
tr- —

Une dépêche de Berne, du 10 juin, annonce
que le conseil fédéral vient d'être avisé que le
gouvernement français a versé à la caisse de
la légation .suisse à'Paris la somme de 2 mil-

et lions de francs pour le compte relatif à l'inter-,e" nement de l'armée de l'Est.
\ i Le conseil a reçu, en même temps l'avis que
os le solde de ce compte (environ 2,200,000 fr.)
le sera versé prochainement.
e- —
,ul Au Reichstag.allemand on vient de voter des

fonds pour la construction de deux ponts for-
| tifiés sur le Haut-Rhin. M. de Moltke a recom-
* mandé et obtenu la .priorité pour le pont de
„T Vieux-Brisach, vu qu'en cas de guerre avec

la France, il serait beaucoup plus utile que ce-
lui qui doit être construit à Saint-Louis. En
même temps il a repoussé l'idée de ponts de

 bateaux, parce que, même quand on les rompt,
il reste à l'ennemi beaucoup de facilités pour '

L établir ses pontons.

i- ~
ie M. Servais, ministre d'Etat du grand-duché
ie de Luxembourg, est arrivé â Berlin pour la
!_ conclusion de la conrention qui doit mettre
5_ les mains de l'Allemagne les chemins de fer
sn du Luxembourg.
i-
« ' —*&*

ie

ISSE1BLÉE 1TOIÂLE ;
Séance ds* it> juin.

PRÉSIDENCE DE M. JULES GRÉVY i

A deux heures la .séance est ouverte.
Le procès-verbal de la séance de samedi est lu (

par l'un des secrétaires et adopté sans observa- ;
tions.

M. ToSain déclare que c'est par erreur qu'il )
lt est porté comme étant absent samedi ; il a voté t

pour l'amendement qui fixait la durée du service j
„ à trois ans. (

M. le baron Chaui-antS croit entrer dans
* les sentiments de la Chambre en ajournant son r
s interpellation au ministre de l'instruction publi- i
S que. Très bien!)
:t M. SJoiiviei' dépose une proposition de loi
- demandant que le conseil supérieur du commerce
t soit nommé moitié par les principales chambres j,
. de commerce et moitié par l'Assemblée natio- £

nale. ti
L'ordre du jour appelle la suite de la délibéra- ^

, tion sur le projet de loi relatif au recrutement de *
d l'armée. • r

Plusieurs amendements sont en présence sur la F
durée du service : par M. André (de la Charente'' d

'i par M. le général Guillemaut, par M. le "énéral
\ Chareton et par M. Jean Brunet. Ç

3 M. André (de la Charente) demande que le \
3 service obligatoire dans l'armée active soit limité )'

à quatre ans. Mais il déclare sej-allier à l'amende-
ment de M. le général Guillemaut, qui complète p
le sien. d

L'amendement de M. Guillemaut limite le ser- si
1 Vice à quatre ans, mais laisse le soldat pendant v

un an en disponibilité de l'armée active. q

; Bï. le général Chareton dit : Tout Fran- si
. çais qui n'est pas déclaré impropre au service fait c<

partie de l'armée active pendant cinq ans. Toute- Q
. fois, la présence du soldat sous les drapeaux ne si

devra pas excéder quatre ans. rî
M. le général Chareton fait observer que la d ;

* commission a donné 16 voix sur 17 à son amen- di
dément. pj

à SI. le général «wiïïemaut reconnaît que
je son amendement a beaucoup de ressemblance
,a avec celui de M. le général Chareton. Mais il fau- ç

drait vider la question de la durée de service de i
quatre ans avant celle de cinq. r '

M. «Scan Brsisscî réclame la priorité pour
it un amendement qu'il a présenté et-qul est ainsi j
i- conçu : Tout Français qui n'est pas déclaré im- :
A propre à tout service militaire fait partie de Par- i
5- niée active, pendant une durée de temps fixée i
j_ comme il suit : contingent de 1873, cinq ans ;
, contingents de 1874, quatre ans ; contingent de

1875, trois ans; contingents postérieurs, trois ans i
au plus. _ < i

3S M. le général Chareton insiste pour la priorité à 1
' • accorder à son amendement.  i
JS L'Assemblée consultée, la priorité est accordée ]

à l'amendement de M. le général Chareton.
3S M. ïe général Chareton rappelle les dis- 1
ie positions de l'article 37 qui ne touche en rien à •
, . la durée de la présence effective sous les dra- .;

peaux. C'est l'objet des articles 41 et suivants. ]
': L'article 37 renferme plutôt des dispositions d'or-
i> ganisation militaire que iç recrutement propre- j
' e ment dit. 1
r, En nous reportant aux dispositions de la loi ]
i- prussienne, il y a 20,000 hommes d'armée active
y, et 20,000 hommes d'armée de réserve. La loi de i

1868 demandait cinq ans d'un côté et quatre de

s (, l'autre. :
Avec l'amendement de M. Keller, on aurait

couru le danger d'affaiblir les forces de combat en
l^ cas de guerre. Mais il faudrait bien faire atten-

tion de ne pas blesser ce sentiment d'égalité, i
!6 L'Assemblée a déjà ménagé beaucoup les.inté- i
i- rôts de la religion, de l'instruction publique ot du
1- commerce.
m Les autres parties de la nation trouveront les
js charges très-lourdes et ne comprendront pas les

ju inégalités qui en résulteront pour les citoyens.
Avec ces cinq ans de service, on est obligé de
séparer en deux parties la nation. On s'est élevé

s - avec beaucoup de talent contre le système de la
nation armée, cependant le système n'est pas à

es dédaigner. L'offensive a toujours un grand avan-
is, tage à la guerre. Nous, n'avons pas la prétention

d'attaquer personne, hélas! mais MOUS avons la
e§ prétention de sauvegarder notre territoire et
r,;- notre honneur national. U faut que nous puis-

sions opposer à l'Allemagne les mêmes forces
qu'elle peut mettre devant nous. L'Allemagne a

°" mis contre nous sur pieel, successivement, 1 mil-
lion 083,000 hommes; 1 million 210,000 hommes;
1 million 24 1,000 ;. i million 312,000 hommes; 1
million 350,000 hommes.

lï. ïe président «ïe la fltépsshSBcpie. —
Mais ils n'étaient pas tous des combattants! (Voix
à gauche: Plus haut! plus haut!)

M. ïe généra! Chareton. — M. le prési-
dent de la République me fait observer que ce
n'était pas tous des combattants. J'allais le dire.

fl" Les chiffres que je donne sont des chiffres de
e- l'état-major allemand. Le chiffre qui a été mis
n- en moyenne sur pied a été do 1 million 176,000
Qe hommes. Gomme combattants entrant en France,

il y a eu 936,915 hommes. Voilà le chiffre des
soldats allemands dans la campagne de France,

i,. Je ne comprends pas les non-valeurs qui ne sont
o pas entrées en France, quant aux malades et aux

autres non valeurs parmi les combattants, les
H" mêmes causes de maladie et autres circonstances
é" affaiblirent nos propres corps d'armée, c'est po.T
n- cela que nous demandons l'effectif précis par mon
lit amendement.
;g. ! M. le général Chareton entre dans le détail des

c. divisions régionales de l'armée prussienne et de
ii l'utilité de divisions régionales en Franco. Quant

aux cadres, le général pense qu'il est utile d'ins-
" truire les jeunes gens de manière à ce qu'il y ait

Y" des cadres qui remplissent les vides de l'armée de
de combat. La Prusse a cette réserve.
S- : La commission n'a pas dit que le soldat reste-

rait cinq ans entiers sous les drapeaux; mais le
rapport déclare toutefois qu'il restera le temps né-

n . cessaire à son instruction, le temps utile pour que
"" le jeune -soldat apporte un réel concours à l'armée
r- de combat.
p- Ce qui a perdu l'empire, c'est qu'il n'avait pas
ne de réserve. C'est ainsi que nous avons été arrêtés à
5 Solférino par défaut de cette réserva. C'est ainsi

j6 qu'après nos premières défaites nous n'avons pu
,„( nous relever de nos désastres.
"T II faut donc avoir une. solide armée de réserve,

et il faut que nous ayons de véritables cadres.
L'armée allemande :sert pendant trois ans. La

r- cavalerie peut être retenue volontairement un an
rd de plus, mais une diminution de deux ans dans la

réserve est la compensation.
On ne doit pas oublier que l'Allemagne a l'han

g_ bitude de la soumission à l'autorité; le volcan des
,„ . révolutions n'a pas encore affaibli cette habitude.
A ' Il faut que nous tenions compte de ce que nous
' sommes et c'est pour cela qu'il nous faut un an

e > de service de plus.
lx Sans doute, six ans, huit ans de service ren- .
C- draient le service meilleur; mais il faut que nous

restions dans la mesure des possibilités.
. Il nous faut la qualité et le nombre; le nombre

|g ne serait que le fruit, la qualité que le noyau.
je Après quatre ans l'officier est tout à fait capable.
ij On doit aussi ne pa? mettre trop d'inégalité dans
; la loi, en permettant à des soldats de servir six
'" mois et en exigeant des autres cinq ans.
r- M. le général Changarssier. — Quand

l'organisation militaire sera en discussion, je de-
ie manderai quelques instants à l'Assemblée. Au-
.) jourd'hui il ne s'agit que de l'article 37. Je sup-

plie l'Assemblée de ne pas désavouer sa commis-
sion. C'est une commission vraiment intelligents,

, s laborieuse, puissante, telle qu'on ne saurait ja-
_ mais en trouver une supérieure et qui mérite
l" plus votre confiance. Je demande à l'Assemblée
a- de ne pas distraire une heure de la durée du sér-
ie vice pour le soldat. Le remplacement était dans
IC les habitudes, à ce point qu'il y a eu des villages
g- entiers qui, pendant des années, n'ont pas eu un
;n seul soldat sous les drapeaux. i
je Nous aurons le service obligatoire et j'espère '
. que nous tiendrons à ce que le président de la i
' .République ait la résignation la moins amère i

' r possible. Ce qui nous a perdus, c'est que .nous (
n'étions pas prêts, et que la Prusse qui était bien i
préparée, a eu l'habileté de faire croire qu'elle ne <

,A Tétait pas. (
| Je supplie l'Assemblée de ne pas désavouer sa
' commission. <
e M. le général Guillemaut appuie' le système de t
jï 4 ans de service avec 1 an de disponibilité. On ob-

tiendra le même résultat au fond. Des deux côtés |
on a 120,000 hommes d'armée permanente et I

_ 135,000 de contingent ; ensemble, 255,000 hom- c
mes. La 2« classe aura 70,000 hommes; la 3° t
70,000; la 4° 70,000 : total 465,000 hommes. Avec
5 ans on aura 52,500 chaque année après la 2e an- c
née ; ensemble 210,000 hommes ; le même chiffre t
en retranchant les 255,000 hommes du premier ]
système. Mais il y aura une grande différence (

. pour notre armée active entre 4 et 5 ans.
Avec 4 ans et la disponibilité nous avons r

350,000 soldats , car 5 fois 70,000 donnent A
350,000. t

Avec 5 ans nous n'aurons que 210,000 hommes
u de soldats sortis de l'armée active avec 4 ans de r
- 52,500 hommes. ;j

Maintenant si l'on ajoute 330,000 hommes de
u l'activité de 4 ans et 120,000 hommes de service t
e permanent pour 4 ans, nous aurons 800,000 hom- c
e mes d'armée active. Autrement, avec l'organisa- E

tion de 5 ans on perdrait 140,000 hommes. Si l'on
s no veut réellement laisser les soldats que 4 ans a
a pourquoi ne pas le dire aux populations. Nous
- aurons plus que nous donnaient les lois de 1832 et q

de 1868. p

l SI. le général «uillemaut soutient que la ^

g durée moyenne du service sera de deux ans et
_ demi sous les drapeaux, tandis que la loi de 1832

faisait passer le soldat sept ans sous les drapeaux r.
_ et la loi de 1868 cinq ans. M. le président de la
, République voudra s'unir à nous, ajoute le géné-

ral, et nous aider à tirer du service obligatoire le

t plus grand parti possible. Il le voudra avec son
devoûment, avec son patriotisme habituels.

1 M. le président de la République. —
Quand vous me le rendrez possible, je le veux

, bien ; mais quand vous me le rendrez impossible
j je ne le puis pas. (Mouvement.)

M. le général «uiïlemaut. — Je ne suis
i pas de ceux qui pensent qu'en désarmant nous Sl

desarmerons nos ennemis. Non ! Il faut que nous
 soyons prêts à tirer l'épée du fourreau, et leîser- m
: vice obligatoire sera accepté parfaitement par tous ;

quand les ouvriers, les cultivateurs verront que ce d<
• service est supporté par les classes élevées, ils ac- 3(
; cepteront ce service avec la plus grande facilité.
• Quant à ce que des jeunes gens servent pendant P^
i six mois et d'autres cinq ans, l'inégalité ne sau- gr

rait être acceptée. Les militaires n'en veulent pas al
. a adleurs, car il est impossible d'avoir un bon sol- ne

dat en six mois, et l'expérience de 1870 a trop el
prouvé que les jeunes gens instruits militaire- q*

ne ment pendant ce laps de temps sont plutôt un em- i
ce barras qu'une utilité réelle. L'Assemblée voudra
u- donc bien fixer la durée du service obligatoire à
:le quatre ans avecun an de disponibilité et non à

cinq ans.
ur M. le mar«îJsis de Chasselotap-ljanhat,
ssi rapporteur, soutient la durée du service de cinq
i- ans. L'Assemblée a. rejeté le service de trois ans
r- que proposait M. Keller. M. Keller avait présenté
ée des chiffres erronés sur certains points.
3 ; M. BîeSSer. — Je demande la parole.
:1e . M. le marquis de Caasseloup-Laubat a relevé
ns dans les chiffres do M. Keller, à propos des nais-

sauces, cette particularité que les calculs ont été
à faits sur les naissances féminines et masculines

réunies, et par une vue providentielle sans doute,
ée parce qu'il se consomme plus d'hommes que de

femmes, la proportion des naissances masculines
s- l'emporte §ur les naissances féminines. Il se trou-
à ve, d'ailleurs, que l'année la plus forte du siècle

a- n'est. pas 1849, mais 1859, où il y a m 1,217,000
s. naissances. L'abaissement a suivi ensuite,
r- M. le rapporteur, revenant à l'article 37, re-
e- pousse surtout le reproche d'inégalité qui est fait à

la loi actuelle. Cette loi consacre le plus grand
oi principe d'égalité qui puisse être proposé. Les
ve lois de 1818 et do 1832 ne prenaient qu'une partie
:1e du contingent ouïe tiraient au sort. Notre loi admet
le le principe légal du service obligatoire dans l'ar-

mée active et dans la réserve,
lit La Commune disait à nos soldats : « Ne tirez
m pas sur nous ; les armes doivent vous tomber des
i- mains, car vous tirez sur vos frères. Vous n'êtes,
ô. comme nous, que des prolétaires. » Eh bien !
é- quelque injuste que soit ce reproche, il ns pourra
lu plus être fait.

Le service est obligatoire pour tous,
es Quant à la durée du service, tous sont égalé-
es ment soumis aux mêmes conditions. Nous n'avons
is. pas déterminé d'une manière absolue qu'on servi-
de rait cinq ans.
vé ' Il y aura des congés, il y aura des disponibili-
la tés ; mais tous les hommes de tout le contingent
à resteront soumis au service actif, feront partie de

n- l'armée active; le* ministre pourra les app 11er
on tous. L'égalité est complète.
la D'ailleurs, notre loi est perfectible; elle règle le
et présernt et réseve l'avenir.
is- Notre loi est faite dans l'espérance, dans la con-
:es viction où nous sommes de la paix. Notre loi n'est

a pas une menace ; au contraire c'est une garantie
il- de la paix. Pourquoi ? C'est que tous les jeunes
is; gens font partie de l'armée active et que les partis
; 1 sont par cela même intéressés au maintien de la

paix; si une guerre était jamais nécessaire, elle ne
— pourrait être faite que parce qu'elle serait réelle-
)ix ment une nécessité, qu'elle serait évidemment po-

pulaire, qu'elle serait positivement commandée
si- par la nation.
ce II ne faut pas méconnaître non plus que les
re. lois militaires ne sauraient être transformées que
de par voie de transition.
lis C'est là surtout que nous ne devons pas nous
00 laisser surprendre en délit de formation. .
:e, C'est pour -cela que nous laissons dans la loi
es une faculté au ministre de la guerre pour ména-
ge, ger la transition.il n'y aura au fond pas de service
mt effectif au-delà de 4 ans. Mais ne commettons pas
ux d'imprudencî.
les ; La loi n'est pas parfaite, nous le reconnaissons,
:es mais elle aura pour effet d'habituer le pays au sa-
bt. crilîce si important qui lui est demandé. Dans Fa-
on Venir on pourra la modifier et on la : modifiera

d'autant plus facilement que la transition aura
les comporté tout d'abord plus d'adoucissement. (Très-
de bien! très-bien,)
mt M. Keller. — Nous sommes tous d'avis sur
s- le principe obligatoire ; mais M. 1  rapporteur a
rit très peu parlé de la durée du service de 4 ans ou
de de 5 ans.

A l'égard de mes chiffres, qu'il a contestés,je les
e- maintiens. Je ne les ai pas produits à la légère. Je
le n'ai pas confondu sans le savoir les naissances fé-

ié- minines et les naissances masculines,
ue Mais la Providence qui est toujours admirable,.
ée a voulu réellement que la proposition des hommes

et celle des femmes fût, à quelque chose près,
ias égale ; elle a voulu que chaque homme pût trou-
s à ver sa compagne. (On rit.)
isi Les contingents sont en rapport avec les nais-
pu sances. Et j'ai prouvé que, dans les six contin-

gents que nous allons avoir, le chiffre sera dimi-
/e, nué, et, dans 4 ans, le chiffre du contingent sera

ie plus faible du siècle.
La ' L'honorable M. Keller vient au chiffre de la
an durée du service. Avec le rapport, à la page 99,
la il déclare que le service dans l'armée active doit

être réellement de quatre ans. Avec quatre ans,
a-< nous obtenons 650,000 hommes exercés et une
les réserve de 530,000 hommes. Avec un an sous les
le. drapeaux, avec cinq ans, on aura 140,000 hom-
'us mes de moins d'exercés : on n'aura que 510,000
an hommes.

I SB. le général Guillemaut. — C'est
n- . r, rai !
us : L'orateur supplie la commission de dire réelle-

ment au pays ce qu'elle veut. Cinq ans et le congé
ire au bout de six mois, est-ce la vérité? Voulez-
,u. vous quatre ans effectifs, et après un an le congé
le. possible? Dites-le franchement au pays. Les six
ns mois arriveront forcément à la substitution. Car
;ix vous ne pourrez empêcher celui qui préférera

servir pendant cinq ans de se substituer à celui
ad qui voudra s'éloigner. L'injustice n'est pas dans
e- un contrat, mais dans le fait que ce sont les riches
u- qui seront les substitués. C'est ce- que quelques-
p- uns de nos collègues disaient franchement hier :
s- « Nous votons, parce que le vote de cinq ans, c'est
,9, la substitution. »
a- On a mis en doute la soumission de l'armée en
te la mettant en parallèle avec cette de l'armée alle-
ée mande. Est-ce qu'il y a un soldat au monde plus
r- goumis que le soldat français ? ajoute M. Keller.
ns Dans' nos révolutions, est-ce qu'on a vu l'armée
es 'pactiser avec les révolutions? (Très-bien!) On a
in parlé de la noblesse allemande. La noblesse fran-

çaise n'est pas, dégénérée et nous l'avons vue.
re verser son sang sur les champs de bataille. Et les
la enfants du peuple, est-ce qu'ils n'ont pas montré !
re combien ils étaient véritablement nobles par le
is cœur, par l'intelligence, par le patriotisme ? Ce
m qui fait la puissance de l'armée française, c'est !
ie qu'elle réunit toutes les forces réunies de la nation

dans toutes ses classes,
sa ,11 faut pour notre réserve le plus d'officiers pos- '

sible et on l'obtiendra avec le service de quatre
le ans. j
)- La nation est prête au sacrifice, ne le refusez j
ÎS pas. L'armée attend'aussi de vous que vous votiez
et le service obligatoire; ne nous refusons pas aux '
i- désirs, aux dévouements de la nation. Très-bien! '
3« très-bien !)
;c M. I... *le JLavergne est d'avis qu'il faut ''
i- qu'il y ait quatre ans. La population souffrira d'un ,
e, trop grand nombre de contingents sous les dra- :

îr peaux, et le grand nombre no pourra pas être en- J

;e cadré.
M. Thiers. — On veut le plus grand nombre 1

is possible d'hommes et on refuse la durée du ser-
ît vice à cinq ans? Ce sont là deux faits contradic-

toires. , '
ss Les classes de 1850 à 1860 on été de 505 à 506
le mille hommes; de 1861 à 1868, elles ont été de ]

316,000 hommes. J

le On dit que la population a diminué. On se
;e trompe dans les calculs. Les nations avancées en
- civilisation ont peut-être moins de naissances; ,
:- mais elles ont aussi moins de mortalité. J
n Le chiffre de 150,000 hommes pour nos contin-
i, gents sera donc au-dessous de la vérité.
s Avec le système du général Trochu et celui de c

;t quatre ans, on arriverait à 110,000 hommes de c

plus que le budget ne pourrait en paver, soutient ,

a M. le président, de la République. ' f
,t La séance continue.

a a
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Extrait du procès-verbal de la séance
extraordinaire du 6 juin 1872. é

PRÉSIDENCE DU CITOYEN BARODET, MAIRE Q

Nous extrayons ce qui suit du compte-rendu
' sommaire qui nous est communiqué.
s La séance est ouverte à huit heures vingt-cinq
. minutes. d
; Le citoyen Rossigneux, l'un des secrétaires,
. donne lecture du procès-verbal de la séance du 9<
. 30 mai.
; (Un incident surgit à propos d'une note remise 91

i par M. Gailleton, note que le compte-rendu dédai-
. gne d'analyser et de reproduire. Ne connaissant 9'
-, absolument ni le sens ni le texte de cette note,
' nous ne comprenons rien à la discussion à laquelle h
, elle â donne lieu et nous passerons par consé-
 quent cette discussion sous silence.)

i- Le procès- verbal est adopté " --«^.
ra Le citoyen Carie déclare que s'il , •
a sent a la séance du 30 mai, 1 \*&f a« été Pr,

t, Le citoyen Bessièr.-s n'a quitté In -
 ega

"
>q H heures 30. S'il avait été présent i?eïnce Pu-
is contre la proposition de l'administr 't &Urait Sjî
te Lecture de la lettre de M e X m - °'e

reunion. autori8aiU i
Rapports déposés :

- nr 1 ' Maison acquise par la ville T
'. M. Giraud. - Réhabilitation - Tmi Location ..
% 2. Tableaux légués au musée de &** *
* Bissuel. UB ^yon par ,

?' 3, Bureau de bienfaisance de 1
blissement de troncs. -^yon. _ j,

[I 4. Propriété du Vernay. - Adjudicati. *"
1 coupe des foins. J ulcat| ou ^e ,
ri, 5. Prolongement de ['égout de i> '

Noailles. - Participation d°e la déni avenu" d.
ville par M. Dejey, propriétaire Pense avec ,
- 6. Renouvellement du bail de la ;„..•

< du £* canton. .
 U Justlce de pai

Ces six rapports sont renvoyés à u
r| des intérêts publics et les neuf ra:,poru°^missioa
'° lawmmission des finances: •l

 tb Suivant4
1 . Legs Gourgeot aux Hospices __ T il" M^Dejet.

 1UGes
-- Instance i%

2. Exposition lyonnaise.—Déléi'nim,,
W - Allocation municipale.

 le
°

atlons
 °uvrières

;f 3. Bureau de bienfaisance de Lvonb; turc d'un crédit de 400 fr. J """" °uver.
Vj 4. Pension de retraite de M. Frans

ployé municipal. — Liquidation. ,anciei*etn.
5. Bureau de bienfaisance. — BINW

mentaire. .
 Ucl

Set suppié.

' J 6. Legs à la ville de Lyon par M"» «&,
r Abandon aux Hospices. ^"vaU
1_

 7. Liquidation de la pension de retraite à 
Burger, ancien sergent de ville. Sleit

jC 8. Pensions de sapeurs-pompiers T-
r dation. . . ,. T "Hii-

2 1 9- LeSs de M™ veuve Des Guidi à la vin ,
Lyon. ,ule «e

, Le citoyen Castanier annonce au Conseil n
rapport sur le projet de traité avec la «mm 

• des omnibus, pour l'établissement de tram
" est aujourd'hui terminé. 11 demande, au nom ??'

j commission, que ce rapport soit imprimé étT*
' tribué. ' ais-

. Le Conseil autorise l'impression de. ce rann ,
f On passe à l'ordre du jour.

 ap
«

ie 1 ^ P°.nf
sciy SU1' if 3 conclusions conforme, 4 1 administration et des commissions de? intL

publics et des finances, délibère successiven» !
• sur les suaires ci-apres : ul

1. Ecole municipale de la rue Thomassin
Fuite d'eau. — Instance de M. «Jullien

ie „ Ae ??.aire est autorisé à ^ai.ter à l'amiable m
M. Jullien, moyennant une somme do 405 fr à
payer par la ville.

2. Location de terrain, masse 89, à Perraehe
; Approbation d'un bail de neuf années et dem

a_ mois et demi à MM. Chevalier et Grenier au pm
" de 0 fr. 80 c. le mètre, soit pour une somme an'c

Jt nuelle de 1,600 fr.
3. Location de terrain, masse 102, à Perraehe

g Approbation d'un bail de neuf années à M
' Seigne, au prix de 1 fr. 10 c. le mètre, soit pour

une somme annuelle de 2,274 fr. 80 c.

r^ -1. Concours régional de 1869. — Mâts décora-
tifs. — Instance de M. Bied contre la ville.

g_ Le maire est autorisé à repousser l'action en
paiement d'une somme de 1,344 fr. intentée par

ar M -Bied -
, a 5. Dépenses en régie. — Voirie municipale.

ya Le maire est autorisé à dépenser, par voie Je I
régie sur différents articles du budget, une somme

eg de 30,000 fr.
j e 6. Parc de la Tête-d'Or. — Adjudication d'em-
j_ placements pour jeux, amusements, théâtre Gui-

gnol, etc., etc.
Le maire est autorisé à mettre en adjudication

g| publique et par lots séparés, la location des em-
. placements destinés à l'établissement des jeux,
j/ théâtres, buvettes, etc., etc.

: 7. Dispense d'adjudication. — Autorisation

s_ pour régularisation de dépenses faites de gré à
gré sans autorisation préalable.

• Ces dépenses, s'élevant ensemble à la somme1
' de 6,402 fr. 20 c, sont approuvées.

, 8. Institution Douuzières. — Demande en non- 1
ja valeur.
0 Le maire est invité 1. à faire exécuter les clau-
^ ses du testament de la fondatrice, qui,a demandé

s que le maire soit représenté dans le conseil d'ad-
' ministration de l'œuvre par deux délégués ; 2. à

es
 renvoyer le dossier à ladite, administration pour le

j_ faire compléter, les chiffres produits n'étant pas
™ exacts. , , '

9° Frais de transport, en 1869, par les paquebots

gfc
 maritimes de deux caisses de plantes pour les

serres du fleuriste du parc de la Tête-d'Or.

e
_ Le maire est autorisé à payer à la compagnie

,ï des Messageries maritimes la somme de 535 tr. 41),
1 montant desdits frais. ,
,| 10" Chemin vicinal n° 7. Plantation d'arbres -
Z Elagage. — Mise en vente par adjudication des
, bois provenant de la coupe de ces arbres.
*
a
 Le maire est autorisé à mettre ces bois en aaju-

.• dication, sur la mise à prix de 450 fr. ,
"' Il est également autorisé, pour cette année, *
Il faire procéder t des adjudications de ce genre,
f_ lorsque l'estimation des objets à vendre ne s «e-
\ vera pas au-dessus de 500 fr. . „„j„,li

g
j 11° Pension du sieur Maréchal, ancien employa

de l'octroi. .,„ ' „0!j.
Cette pension est liquidée au chiffre annuel-™

lt 12° Mairi e du 5° arrondissement $M$$lÛ
is - Réparations supplémentaires. - Dépense

f: 12,000 fr. , . ,
't Ces travaux et dépenses soat autorises.
• 13° Fondation Richard. - Ouverture d un cr

,. dit supplémentaire. , ; ;„fi. n pi.
« Le conseil d'administration de la fondahon w
;| chard est autorisé à ouvrir à son budget un

. supplémentaire de 1,805 fr. 73 c. D'Xn«r«t,ions
% 14° Ancienne mairie de Vaisc. -- Rep««

uon

'( extérieures à exécuter à ce bâtiment. ^
*„ Le maire est autorisé à affecter une BOTO" |I|S11 4,000 fr. à ces réparations, reconnues ae r

grande urgence. ' ,,-„,. ampnt de
; 15° Ecoles communales. - Etablisbemen'

deux nouveaux gymnases. =nmmc ̂
Le maire est autorisé à affecter une s

3 3,200 francs à la création, dans les 3° e i^ de5
' dissements, d'un gymnase pour les
,, écoles municipales. • pilonnai1'*
' 10° Hospice de l'Antiquaille. - ^ nw

f à vie. — Demande du sieur Grenerj;. drriettre
„ Les hospices civiles sont autorises n.

le sieur Grénery comme pensionnant
;
" nant la somme de 2,750 francs. . d'indi-

17° Dépôt de mendicité. - Admission*

,_ gents à la charge, de la ville de .Ly°?:maiides if.
f Le rejet est proposé pour les dem« ^

mées par la veuve Cartaller, et ie
'" Chabry. , ,. ..Iles fof

a Un avis favorable est exprime P0f r̂and-Cle-
p mées par les sieurs Marly, Bailly et u

ment- • 'i„ -.hirurgie des
18° Hospices civils. - Service de en

® femmes. - Création d'une nouvel ? M' torlSer
'! Le conseil émet l'avis qu'il y a lieu de ̂
' les hospices civils à affecter une sonnu

francs a la création de ladite salle. AiJénatiûD

19° Hospices civils de Lyon- doffla,ne
d'une parcelle de terrain dépendant u

p
* de PEmeraude. 0nWières p*"
I Avis favorable à l'aliénation aux encu l1e
1 bliques de ladite parcelle, sur la nu»°

6,500 francs. . ' nprtenant »nS

20° Aliénation, d'un terrain apparu
hospices. , „oftp parceHf*

« Avis favorable à l'aliénation de cw / priï de
aux enchères publiques et sur la

17,000 francs. . orfpnant a"x b°''21. Echange de terrains appartenant ^
pices, sur la commune dcCharnpiecj. ](i a ce

Le Conseil exprime un avis lavoi

échange. . „, -,f. mr M"10 ve
22. Legs à l'hospice de la Chante par

Grenetier. . n, r les h°sI" "
Avis favorable à l'acceptation, P' '^ fr.

1 civils de Lyon, de ce legs montant a ~ • I
2., 24 , 25. et 26. - H est accordé/ ^

f 1. A la dame Chanoz, une pension

del25fr. .„ annue^ û
2. Au sieur Loison, une pension ann

, gère de 614 fr. . „ n„nuellc et
3. Au sieur Papin, une pension ann, ^

. aire de 737 fr. .„„ nniiue^e
. 4. Au sieur Bourget, une pension ann j

; gère de 503 fr. . _, .-.-. primitive^
27. La pension du sieur France*, pr

fixée à 830 fr., est portée a êj>l «f-, { dejnie.
La séance est levée à onze heures
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CHRONIQUE
avons entretenu nos. lecteurs, à l'oc-

N° d'une séance du conseil général, du
casion " div,orce qui existe entre la mairie et
P^ifprlure Une commission du conseil a
la P Mé chargée de rechercher quel local
Jflém -t recevoir prochainement les bureaux
Préfecture et ie logement du préfet.
de croire un journal de notre ville,il serait

tement question dans ce but de ï Hôtel de

f$urope. .

T- inurnal donne, quelques" renseignements
\ DiffftÎ! notre nouveau procureur gé-

^ifest né à Garcassonne. Son père était un
; Mine retraité.

^ Tlifïre est âgé de 45 à 50 ans environ ; il
vé dit-on, d'excellents souvenirs dans

a différents postes qu'il a occupés à Ram-
leè -let à Lodève où il a été substitut, à An-
b°rl où'il a rempli la charge de procureur
" nérial à Ghambéry où il a été avocat général
Tpnfln à Bordeaux où il fut transféré avec
fi mêmes fonctions.

M Diffre n'est, d'ailleurs, ni étranger , ni
- connu à Lyon où il a une partie, de sa fa-

ille dont plusieurs membres sont connus
dans l'industrie, le commerce et l'enseigne-

ment- _ :—.

Pas plus que M- Valentin, M. Àndrienx n'a
•nulu de " compensation » pour la place

n%\ abandonne. M. Andrienx redevient sim-
ple avocat au barreau de Lyon,

Nos lecteurs se souviennent que des diffi-
cultés de local retardaient seules l'effet des
bonnes intentions de M. Bernard qui voulait
céder ses tableaux à la ville.

Ces difficultés sont, nous assure-t-on, sur
le point d'être aplanies; on se contentera
pour le moment d'arrangements provisoires ;
je plus tôt possible la ville mettra à la dispo-
sition de M. Bernard une galerie spéciale où
ses tableaux seront réunis et qui portera son

Il faudra pour cela procéder à des remanie-
ments intérieurs considérables, car le, Palais
des arts est comme on sait déjà complètement
rempli-

Nous apprenons, avec une vive satisfaction
que tous nos lecteurs partageront, que M.
Danguin, notre éminent professeur de gravure
à l'école des beaux arts, vient d'obtenir une
médaille à l'exposition de Paris. M. Danguin
est un des plus anciens et de plus fidèles te-
nants de. cet art si noble, qui s'en va tous les
jours s'effaçant devant les conquêtes brutales
de la photographie. Quels qu'en soient les des-
tins , l'œuvre de notre compatriote restera
dans les fastes de la gravure, parce qu'elle est
marquée au coin d'une incomparable sou-
plesse. M. Danguin a traduit avec un égal
bonheur les lignes sévères de l'Ascension du
Pérugin (une des perles de notre musée), et
les chaudes lumières du portrait célèbre de la
Femme de Rembrandt.

Le théâtre du Gymnase de. Marseille vient à
son tour de mettre à l'étude Rabagas.

A Lyon, le cours des représentations est re-
prisée soir mardi, comme nous l'annoncions
Mer. ptgr

Ainsi que nousTavionsannoncô, Mmc Galli- .
Marié a chanté samedi Mignon à Suint-Etien-
ne, où elle est en compagnie de MM. Falchieri,
Guillot et Mangin, et Mlle G-anetti du Théâtre-
Lyrique..

Naturellement, le succès a été complet, et
Mignon qui ne devait avoir qu'une seule re-
présentation reparaît ce soir devant le public
stéphanois'.

Après quoi, Mme Galli-Mariô se dirigera sur
Lyon.

, Outre le procès des frères des écoles chré-
tiennes, la commune de Caluire en a un autre
à soutenir avec l'abbé Rivière.

Celui-ci, nommé en 1856 instituteur com-
nninal à Caluire et Cuire, a été destitué au
4 septembre par le maire Vassel et son conseil
municipal; la préfecture, toutefois, n'a jamais
voulu approuver la -délibération du conseil.
M. l'abbé Rivière, regardant l'arrêté du. maire
comme illégal et non avenu, a continué de
tenu' son école.

,ÏÏn rapport adressé à la préfecture consta-
tait encore dernièrement la présence de trente-
cinq élèves chez lui... --. ~

Depuis, M. le préfet a. cassé les arrêtés du
«septembre.

L'abbé Rivière demande donc à la commune
son traitement depuis le 4 septembre.

L'affaire est venue samedi devant la pre-
mière chambre du tribunal civil.

Le tribunal, après avoir entendu M* G-enton
Pour l'abbé Rivière et Me Guillot pour la com-
mune et pour Vassel, a renvoyé à samedi pour
les conclusions du ministère public.

M. l'onet avait interjeté appel du jugement
correctionnel qui l'a condamné à 200 francs
d'amende pour diffamation commise envers
M.. Braconnier, directeur des prisons du Rhô-
i)e. L'affaire venait hier devant la 4mu chambre
«ela, cour.
lt Geuton, l'avocat ordinaire de M. Ponet,

a soutenu l'appel et conclu à l'acquittement
«e son client, ou tout au moins à une diminu-
ait de peine.

M" Guillot , l'adversaire ordinaire de M0

"ûnton, a demandé la confirmation pure et
S1<nple du jugement.

L'arrêt a été renvové à une prochaine au-
dience.

 »i

Les élections de deux conseillers munici-
paux ont eu lieu dimanche, à Oullins.

Tout s'est passé avec le plus grand calme.
Sur 1,200 électeurs inscrits, 700 seulement

ont pris part au vote.
M. Régnv, chef de bureau à la troisième

«msion de"la préfecture du Rhône, a obtenu
?.iy voix, et M. Guibert, entrepreneur, à Oul-
"ns, 386.

Tous deux ont été élus.

, L'n de nos amis nous écrit pour nous signa-
la, c?mme l'un des endroits d'établissement
«a plus privilégiés pour les Alsaciens et Lor-
'«uns émigrés, la ville et le pays de Givors.
Lvo

 VOrs
' nous dit_i1 ' à 2i îvilomèlies de

J°u, 26 de Saint-Elienne, 15 de ilive-dc-
SKV ci8 tienne, est relié à ces villes par
U^ hgnes ferrées; par Saint-Mienne et le

Connais, il communkuje avec le centre
est A UCSt dG la France cÊVftris ; par Lyon, il
le n i,ela,-iondirecte avec là Bourgogne, l'est,
lair/r do la Fl'ance et encore Paris, et par

^euiterranée avec le midi et Marseille.
sont s voies ferrées il Taut ajouter celles qui
à Gjv

en pr°Jet : Ly°n a Givors, et Saint-Etienne

Ajoutons de fort belles routes de terre, un
ciren|

U
r Rhôae ct le canal de Givors, une

ûir *„ mai'inière qui ne pourra que gran-
can T ,lmP°rlanco par suite de l'ouverture du
È&uiu Suez etcle celui de Saint-Louis; il
bientA que Givors cst destiné à devenir
dront uue &rande ville Avis à ceux qui vou-l

°ût en profiter.

On croit généralement qu'il suffit de signer
sur les timbres de quittances pour être en rè-
gle avec la loi.

C'est une erreur complète. Outre la signa-
ture du créancier ces timbres doivent encore
porter la date du jour où cette signature a été
apposée. On comprend à quels abus pourrait
donner lieu l'oblitération par la simple signa-
ture. Aussi l'art. 2 du décret du 27 novembre
1871 réglementant la loi du 23 août exige-t-il
absolument la date à côté de la signature. L'o-
mission de cette formalité peut être punie
d'une amende de 24 fr. décimes compris.

La dernière conférenceM'ôconomie politi-
que de M.. Noguès aura lieu mercredi 12
juin, à 7 heures trois quarts du soir, Palais
des arts, salle de l'ancienne Bourse :

Elle traitera de la Mesure de la valeur et
comprendra un Résumé synthétique du cours
de cette année, et les Conclusions sur les lois
fondamentales de l'Economique.

Lundi 17 juin, 13° conférence de géologie'à
7 heures trois quarts -.Classification et âge des
roches.

Dimanche 16 juin, M. Noguès fera, avec les
auditeurs de son cours, la sixième excursion
géologique à Limonest.au Mont-d'Or. Départ
à 8 heures du matin, du quai deBondy, n° 20 ,
par un service spécial de voitures.

Les expériences des faucheuses de l'Exposition
universelle de Lyon auront- lieu jeudi, prochain,
13 du courant, d'ans les prairies de la ferme du
parc de la Tête-d'Qr.

Les opérations du jury commenceront 1 à 8 heu-
res du matin. Les personnes munies de cartes
seront seules admises sur le champ, du concours.

Les exposants pourront, aussitôt après l'examen
du jury; faire fonctionner leurs instruments de-
vant le public.

— *affim'.' r—— '—"-

BEVUE F1MCIÈBE
Quoiqu'il ne se soit pasproduit défait saillant

pour donner une direction au marché, le mou-
vement de hausse que l'on constatait au com-
mencement de la semaine n'a pu continuer.

L'époque à laquelle doit avoir lieu l'em-
prunt est toujours l'objet, des conjectures les
plus diverses, aussi on ne veut entamer des
opérations nouvelles dans la crainta d'être
surpris par le dépôt du projet de loi, qui sera
soumis à l'Assemblée, dès que le gouverne-
ment jugera le moment opportun.

On recueille avec intérêt les bruits qui cir-
culent sur la marche des négociations -avec
l'ambassadeur d'Allemagne, dans l'espoir de
se former une opinion sur la proximité de
l'emprunt.

On trouve beaucoup de gens disposés à
croire que l'Assemblée serait saisie du projet
de loi avant les vacances parlementaires et que
l'émission aurait: lieu immédiatement après,
c'est-à-dire en juillet.

Pendant cette semaine. l'Assemblée a été
absorbée par les discussions de la loi militaire,
qui continuent d'une manière satisfaisante,
sans donner lieu aux émotions auxquelles -on
s'attendait.

La question de VAlabama déjà un peu usée
ne pourrait seule influencer considérablement
les gens d'affaires. Cependant c'est une arme
que les baissiers Ont toujours à leur disposi-
tion. On ne peut croire qu'il en résulte un
conflit; le seul effet est d'augmenter le mal-
aise quand il existe déjà par d'autres causes.

Les nouvelles de l'Espagne font espérer que
l'insurrection sera bientôt vaincue et que Ion
s'occupera alors de remettre les finances sur
un meilleur pied. Mais il paraît qu'il s'élève
des difficultés sérieuses de la part des natio-
naux porteurs de rente intérieure, qui de-
mandent à jouir des mêmes avantages que les
porteurs de la rente extérieure.

Les propriétaires de biens-fonds se refuse-
raient également de payer l'avance d'un sur-
croitde taxe qui figure dans le projet Gamacho.
Ce sont des embarras ajoutés à ceux dont le
ministre doit-trouver la solution..

La persistance des pluies donne des inquié-
tudes ; une mauvaise récolte modifierait sen-
siblement la marche générale de nos affaires.

Le marché monétaire est dans une situation
très-favorable ; le dernier bilan de la Banque
de France, est satisfaisant, et des principales
places d'Europe nous recevons des avis sem-
blables.

Nous apprenons que la Banque d'Angleterre
a envoyé un million de livres sterhngs en or
en Allemagne. C'est probablement ce qui l'a
empêchée d'abaisser jeudi le taux de son es=
compte, ainsi qu'on s'y attendait générale-
ment.

[Circulaire du Crédit lyonnais.)
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Paris, 11 juin.

Le XIX" Siècle annonce que le gou-
vernement notifiera prochainement à la
commission du conseil d'Etat son choix
de quinze conseillers en service extra-
ordinaire.

Ces choix porteraient sur le directeur
général du mouvement des fonds; le di-
recteur général de la comptabilité; MM.
Calmon, Durangel, Saint-Réné-Taillan-
dier, Silvy, Bourenille, Franqueville,
-Ozenne, Ame, Billing, Despretz, Du-
rier, Hartung et Bourgeois.

Londres, 11 juin.

Le gouvernement à annoncé à la fin
de la séance d'hier qu'il fera aujour-
d'hui une communication relative à.
YAlabama.

Le limes dit dans une dépèche de
Philadelphie du 10 que l'Amérique con-
sentira à l'ajournement de la cour ar-
bitrale après la présentation des argu-
ments; elle ne proposera pas d'ajour-
nement.

Une autre dépêche de New-York dit
que M. Fisch refuse d'appuyer l' ajour-
nement, mais si les arbitres consentent
à l'ajournement, l'Amérique ne fera
pas d'objection.

Bayonne, 10 juin.

•Les autorités françaises ont arrêté
Uncerta, député carliste de Biscaye;
Ochoa, ex-député carliste, qui seront,
internés.

On assure que l'Espagne demande-
rail, leur expulsion de France.

Différents groupes, appartenant à la
à la bande Martinez, se sont présentés
aux frontières et ont été désarmés.

Ils seront conduits à Bourges.

DÉPÊCHES M MATH
S S Juin. — ? Meures __ matin.

Paris, 11 juin.

Au synode d'aujourd'hui M.'Larnac
dit que le synode possède seulement le
pouvoir consultatif ; s'il s'engage dans
une autre voie, il aboutira au schisme.

M. Babut considère l'action du parti
libéral comme révolutionnaire et em-
pêchant toute l'action du synode.

Les deux partis de l'assemblée se
sont mesurés autrefois.

L'orateur pense que les tendances li-
bérales sont représentées dans le sy-
node par des membres plus nombreux
que la juste proportion ne le voudrait.

Il déplore que le suffrage universel .
soit appliqué au synode, parce que des
individus immoraux, sans croyances, "
matérialistes, ont voté.

La clôture de la discussion générale
est prononcée. ,

Deux ordres du jour sont présentés,
le premier par M. Jalabert, exprimant
le regret que les bases de convocation
du synode ne donnent pas la certitude
que toutes les tendances protestantes
soient représentées, mais considérant |
néanmoins le synode comme l'organe :

autorisé auprès du gouvernement, des
besoins, des vœux et des sentiments des ,
différentes parties de l'église réformée 
et comme appelé à faire œuvre d'u-
nion, de pacification en Jésus-Christ, i
pour l'avancement du règne de Dieu.

Le second ordre du jour, présenté
par le parti orthodoxe, déclare que le ;

synode est légalement convoqué, que
sa convocation et son élection consa-
crent la liberté et l'autonomie de l'é- '
alise réformée, que les élections ont été
faites en pleine liberté, que le droit de
l'église reformée de modifier son ré- j
gime intérieur reste entier. i

Le Journal des Débats, parlant des '
élections de dimanche dernier, dit que ;
le triple succès des radicaux est le iajt }
électoral le plus significatif depuis les, ]
élections de février 1871; non seule- ]
ment la, monarchie a été battue, mais
aussi la république modérée. <

Le bruit court que le comte d'Arnim !
a reçu aujourd'hui d'Allemagne la
réponse aux propositions de M. Thiers.

Assemblée. — L'amendement de M. i
de Castellane, portan t la durée du ser- ]
vice de l'armée territoriale à sept ans i
au lieu de quatre, est repoussé. ' ]

L'Assemblée adopte successivement
les paragraphes suivants de l'article 37 ]

ijusqu'au dernier, sur lequel M. Raudot *
développe un amendement demandant (
la création de corps d'armée régio- ,
riaux, afin d'accélérer la mobilisation. <

MM. de Bastard et le général Billot
combattent cet amendement, qui est <
retiré. ]

Le dernier paragraphe, et ensuite (

l'article 37, sont adoptés.
Bourse lourde.

Paris, 12 juin. ,

La commission de la loi électorale a i
décidé de maintenir le vote par scrutin «
de liste.

Elle propose de réduire à 550 le nom- \
bre des députés. '

La cour d'assises a condamné à trois j
mois de prison et 500 f. d'amende M. Lé- ,
guereau, gérant du journal le Rappel, j
et à six mois de prison et 1,000 francs
d'amende M. Montprofit , _ rédacteur , <
pour apologie de faits qualifiés crimes.

Londres, 11 juin.

A la Chambre des Communes, M. (

Gladstone dit que l'Angleterre propose '
un ajournement de 8 mois, parce que le \
sénat américain et le parlement anglais
seront<f~ors réunis. (

Il ajoute que le gouvernement n'a '
pas l'intention d'entamer à Genève la ]
question des demandes directes avant
le règlement des demandes indirectes.

L'opposition attaque vivement le gou-
vernement dans la Chambre des lords 1
et dans la Chambre des Communes. !

Rome, 11 juin.

La Chambre approuve le budget dé- i
finitif dont les recettes pour 1872 s'élè- \
vent à environ 1,300 millions.

Dai is ie procès Porte Cavalleggieri, les ,
accusés déclarent qu'ils ont été insultés s
par les gendarmes pontificaux. >

Les gendarmes soutiennent le con-
traire. ,

—  —«^fr—- i '"

f>épêclies particulières»

Du JOURNAL DE LYON.

Londres, 11,7 h. s.

Emprunt 5 0/0... 4.06
Rente 3 0/0. ... 54.69
Défense 98.06
Italien 67. 19
Turc 54.62
Egyptien
Khédive

Rente autrich
Améric. cons... 89.75

— 2e série
Lombard 18.56
Oblig. anc.
Espagnol 30.56
Pérou
Cons. angl

Berlin, M, 3 h. 2. s.

Paris
Londres
Autrichiens. . . 217.75
Obligations.... 294 50

- n 286
Fiente autrich. . 65.12
Napoléons

Emprunt 5 0/0.. 86.3/
Lomu 125
Obligations.... 259 50

— n... 259.50
Italien 68
Améric. 1882 .. 97.25
Turcs

Francfort, 11,5 h. 40 s.

Paris 93.56
Londres 118.81
Vienne court

— long
Rente au tr 65.25
Autrich 379
Obi. autrich 59

d» n 57.06
Lombards 218.50
Obi. 1.5 0/0

d« 3 Q/0 52
— 3 0/0. n 51.87
Napoléons

Emprunt 5 '0/0 86
Rente 3 0/0
Améric. 1881....

— 1882,.,
— 1885
— 1887

Remboursables
Cons. améric... 95.31
Espagnol ext.A. 29.50
Obi. livournaises
Mobil, autric
Obi. hongroises

BOURSE DE PARIS
DU 11 JUIN

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

tC CÔUBS DE CLOTURE
—-» --.~*—• HAUSSE l BAISSE

COMPTANT D'HIER D'AUJOUR.

3 0;'o • ... 55 75 55 55 ... . 20
4 1/2 010- 79 .. 78 95 ... . 05
5 0/0-. • 86 85 86 80 . .. . 05

TERME

(DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE)

Paris, le 11 Juin 1872.

PRÉC. VATFTTRH ' PREMIER E™1"™
CLOTURE] VAlibUnO COURS COURS

55 67 3 0/0 Français 55 60 55 60
8S 85 5 0(0 Emprunt 86 77 86 80
70 40 5 0/0 Italien 70 40 70 17

 Banque de France 3760 .. 3755 ..
 Crédit foncier 908.. 907..

422 . . Crédit Mobilier 425 . . 422 . .
515 .. Société Générale 512 .. 512 ..

 Crédit Mobil. Espagnol
 Orléans 830
 Nord 997 .. 997 ..

 ' Paris à Lyon et Médit 846 .. 845 . .
827 .. Autrichiens 826 . . 822 . .
780 . . Autrichiens nouveaux 785 . . 780 . .
471 ..' Lombards 471 .. 468 ..
413 ... Suez 410 . 408 ..

. 316 ..: Délégations '..... 315 .. 316 ..

.'92 1/2 Consolidés à Londres. 92 7/16 92 1/8

— JMM

CHRONIQUE HORTICOLE ET YÏNICOLE

Nous ne pouvons mieux inaugurer notre
chronique que par une promenade à l'Exposi-
tion universelle.

L'exposition que vient de faire la société
d'horticulture de Lyon, pour la première quin-
zaine, semble destinée à l'insuccès. Déjà, il a
deux ans, pour avoir voulu faire les choses
trop en grand, une exposition du même genre'
a éprouvé un demi-échec; cette fois faute d'un
concours suffisant d'horticulteurs , c'est a
peine si elle a pu occuper la moitié de l'espace
qui lui était réservé.

Cependant les organisateurs ont lutté de
leur mieux contre cette fâcheuse circonstance;
afin de dissimuler les vides, ils ont étiré les
collections autant qu'elles pouvaient l'être et
fait appel à la verdure des massifs et des
groupes d'arbres du parc pour en cacher les
lacunes laissées par le défaut des plantes fleu-
ries ou à feuillage ornemental.

Il faut dire aussi que l'emplacement occupé
par cette exposition, bien que transformé.en
jardin anglais, est malheureusement un peu
obscur ; ces constructions dans leur ensemble
ressemblent à des hangars, et cette charpente
en bois lourd fait un très-mauvais effet au
milieu des feuillages légers des arbres et des
pelouses du parc, qui dans ce moment sont res-
plendissantes de beauté.

Bientôt les jardins destinés à l'horticulture
étrangère seront terminés ; le parc sera fort
gracieux et d'une élégance attrayante pour les
visiteurs.

On nous parle de merveilles et de curiosités
en palmiers, en arbrisseaux à fleurs et à feuil-
lages décoratifs d'une beauté remarquable ; on
parle aussi de nouveautés hors ligne et de
nombreuses plantes encore inconnues chez
nous.

Quant aux tentes, kiosques et ornements
rustiques, tels que rivières, cascades^ rochers,
grottes, etc., ce n'est pas ce qui manquera.

En face de l'entrée principale, on a fait cons-
truire une cascade dont la masse d'eau simule
un torrent impétueux assez semblable à ceux
de la Grande-Chartreuse et du mont Pilât.

A droite et à gauche, deux vastes aquariums
en stalactite et en roche de Couzon et de
Pierre-Scize, parfaitement bien réussis ; l'un
contient de l'eau douce et l'autre de l'eau de
mer, ce qui promet une assez grande variété
de poissons.

Le tout sera soutenu par des rochers, dans
les cavités desquels croîtront les plantes des
rocherset des sites les plus arides de l'Europe
et de la flore exotique.

. Mais revenons à l'exposition horticole. Bien
que la température anormale, ce printemps,
ait en partie déçu les espérances des jardi-
niers, on y remarquéde très-belles plantes ;
nous citerons seulement celles qui nous ont
paru les plus nouvelles et les plus remarqua-
bles.

Les produits exposés sont divisés en trois
catégories.

1er CONCOURS POUR LES LÉGUMES :

M. Baillet, horticulteur à Joigny, expose un lot
de choux-fleurs, variété gros Salomon, qui sont
d'une belle culture ; ils sont surtout remarquables
par la grosseur de leur pomme, d'un blanc tendre
et délicat.

M. Bouchard, horticulteur à Lyon, expose une
collection de pommes de terre; on y trouve plus
de soixante variétés différentes.

Nous avons remarqué aussi une collection de
plusieurs variétés HVharicots. -

2" CONCOURS. FRUITS DIVERS.

Nous signalerons une fort belle collection de
pommes, d'une conservation parfaite, les plus
belles sont les suivantes:

Pomme Reinette du Canada, fruit très-gros et
très-bon, d'un goût délicieux.

— Reinette franche, fruit d'une grosseur
moyenne, très-bon. Cette variété comme la pré-
cédente est fort heureusement très-répandu sur
les marchés de Lyon.

— Calville rouge: encore un fruit de premier
mérite, assez gros, très-bon et de très-bonne con-
servation, qualité comme la précédente, de pre-
mier ordre.

Parmi les Poires les plus méritantes:
P. Bergamotte-Esperens, fruic obtenu par le

major Espère, de Belgique, très-bon, assez
gros.

P. Bergamotte Fortunée, fruit d'une grosseur
moyenne à chair fine délicieuse.

Poires Saint-Germain d'hiver, frui' d'une gros-
seur moyenne, très-bon, à chair fondante déli-
cieuse.

Poires beurré Millet, fruit obtenu par M. Millet,
d'Angers, n'est pas très-gros mais assez bon.

Poires doyenné Goubault, fruit obtenu par M.
Goubault, est un fruit d'une grosseur moyenne à
chair fondante d'un parfum agréable.

M. Fillon, amateur à la Demi-Lune, des fraises
fort belles, toiles que :

Marguerite Lebreton, etc., d'une beauté et d'une
fraîcheur glacée fort appétissante,

M. Mauduit, de la Chartres (Indre), un lot,
d'asperges d'une vigueur et d'une beauté de déve-
loppement peu ordinaire, seulement ces dernières
étant complètement exposées en plein soleil, nous
ont paru avoir déjà souffert.

3e CONCOURS. FLEURS ET PLANTES . D'ORNEMENTS

M. Schiuartz , horticulteur rossiériste, rue
du Repos, à la Guillotiôre, a exposé une ma-
gnifique collection de rosiers en vase, tous
sont d'une culture irréprochable. Ces arbustes
sont aimés et recherchés des amateurs, cha-
cun en voit éclore de nombreuses variétés qui
diffèrent plus ou moins de ce que l'on con-
naît depuis longtemps.

Voici celle qui nous ont paru mériter une
mention toute spéciale :

Rosiers hybrides remontants :
Louis Van Houtte,- fleur ayant la forme dJune rose

cent-feuille, d'un coloris du plus beau rouge
foncé amarante ; magnifique.

Baronne de Rothschild, fleur d'un rose tendre la-
vée de blanc; superbe.

Victor Le Bihan, fleur d'un rose vif; fort jolie.
Xavier Olibo-, fleur grande, d'un coloris d'un

rouge amarante foncé vif; superbe.
Henri Pager, fleur assez bien faite, d'un rose vif.
Marquis de Mortemart, fleur grande, assez bien

faite, d'un blanc carné tendre; superbe.
Le même avait exposé une collection de rosiers

thé, fort remarquable.
Azelie Imbert, fleur assez grande, d'un coloris

d'un beau jaune ; superbe.
Marie Sisley, fleur moyenne d'une forme globu-

leuse, d'un blanc jaunâtre ; superbe.
M. Duchèr, horticulteur à la Guillotière :

P. Coquette de Lyon, fleur d'un jaune serin ; fort
jolie.

Belle Màconnaise, fleur d'une grosseur moyenne,
d'un rose tendre.
Ce dernier a une nombreuse collection.

M. Levet, horticulteur à Lyon, a également
exposé une fort belle collection de roses, très
belle sous tous les rapports.

M. Boucharlat aîné, horticulteur à la Croix-
Rousse, a aussi exposé une superbe et ma-
gnifique collection de pélargoniums à grandes
fleurs. — Variétés :
Madame Boucharlat, fleur d'un blanc pur, pétales

supérieures maculées pourpre superbe.
Pelargonium à fleurs doubles, variétés.
Prince Of Nowelty, fleurs composées de huit à

dix pétales d'une forme arrondie, fort curieux,
d'un carmin vif superbe.

Cette magnifique et riche collection semble
avoir beaucoup souffert des vents, de la pluie, ,
etc.

M. Rolland, horticulteur, paysagiste et en-
trepreneur- général de l'Exposition, avait ex-
hibé une belle collection de pivoines herba-
cées, les plus beaux coloris sont :

M. Decaisne, Abel Carrière, Aglaé, Adanson,
Rosea odorata superba.

M. Simon, horticulteur, à Ecully, a aussi de
fort belles pivoines et belles variétés. M. Ri-
voire, une collection d'oeillets à fleurs simples
et à fleurs doubles, très jolies.

M. Luizet père et fils, horticulteurs-paysa-
gistes à Ecully, une collection d'Iris très va-
riés, fort jolie. .

M. Dallière, horticulteur à Gand (Belgique),
a exposé une collection fort remarquable de
plantes de serre froide, en spécimen d'une
végétation luxuriante et d'une culture modèle
de bonne tenue du Genetijllis tulipifera, ar-
buste à rameaux nombreux, à fleurs ressem-
blant presque à une petite fleur de tulipier,
d'un blanc très bizarre.

Helichrysum macranthum, immortelle à gran-
des fleurs, en capitules, d"wn rose violacé su-
perbe, originaire de laNouvéHe-Hollande.

Mais nous reparlerons de l'Exposition ; en
attendant, voici les cours de nos marchés pen-
dant la semaine dernière :

MARCHÉS EN GROS DE LA HALLE DES CORDELIERS"

Section des fruits et légumes.

L'approvisionnement a été d'une grande
abondance cette semaine :

: Asperges d'Italie, encore fort belle pour la sai-
son où nous sommes, se vendent encore dans les
prix de 40 à 50 centimes la botte.

Asperges de pays, — toujours fort appréciées
des amateurs se vendaient de 1 à 3 fr. la botte,
suivant qualité et la grosseur.

! Chouxfleurs venant de Chalon.,. . d'un beau dé-
veloppement, 5 à 6 fr. la douzaine.

Pomme de terre ronde du Midi. — Elles ne se
vendent plus que 15 fr. les 100 kilog.; les lon-
gues 30 fr. les 100 kilog.

Haricot vert fin, très-frais, en fort jolie mar-
chandise, à lfr. 25.1e kilog. ........ :

: Les gros, un peu plus développés, ne valent
plus que 75 centimes.

Cette semaine, les quais Saint-.Antoine, de
l'Archevêché et de Bondy ont été tous les matins
encombrés de fraises et de cerises de pays. .

: La pluie en a fait gâter des quantités considéra-
ble, mais les belles et les bonnes sont encore dif-
ficiles à acquérir, de 35 à 45 fr. les 100
kilog.

Les petites cerises se sont vendues, encore de 20
à 25 fr.

Les fraises sont tellement abondantes qu'elles ne
se vendent plus que de 30 à 50 fr. les 100 kilog.

Les poires Saint-Jean, ou citron des Carmes,-
fruit petit ou de grosseur moyenne, peu abondant,
mais très-connu sur les marchés , selon les quali-
tés, se vend de 75 cent à 1 fr. le kilog..

Les fruits d'hiver, tels que poires, pommes, etc.,
deviennent de plus en plus rares;

Section de la marée.
Les approvisionnements ont été encore abon-

dants cette semaine, grâce aux temps frais que
la pluie entretient. Les pêches ont été produc-
tives.

Le saumon, belles pièces, se vend de 3 à 5 fr.
le kilog.
'  1 turbot; de 18 à 22 fr., mais superbe.

I turbot moyen, de 10 à 12 fr.
6 soles, belles pièces, de 14 à 18 fr.

12 soles, moyennes, de 8 à 10 fr.
4 langoustes superbes, de 18 à 20 fr.
4 homards très-beaux, de 10 à 12 fr.

12 maquereaux, de 4 à 6 fr.

MARCHÉ AUX BESTIAUX DE LYON-VASE

Marché du lundi 3 juin.

Le nombre des porcs amenés a été de 631. La
poids moyen est de 125 kilog.

1™ qualité, vendue 124 fr. les 100 kilog.
2e — — 120 — .
3° — .,''— 113 —

Marché du mardi 4 juin.

Le nombre des bœufs et vaches amenés a été de
331 : 220 viennent d'Italie ; leur poids a été de 330
kilog.

1™ qualité, vendue 180 fr. les 100 kilog.
2° — — 160 —
3" — — 155 —

. Marché du mercredi 5 juin. — Le nombre des
vaches amenées a été de 156, — leur poids moyen
a été de 160.

l re qualité a été vendue 180 fr. les 100 kilog.
2' — — 160 —
3° — — 155 —
Marché du jeudi 6 juin. — Le nombre des

moutons sur pied amenés a été de 3,750, leur peids
moyen a été de 16 kilog.

l're qualité a été vendue 190 fr. les 100 kilog.
%* — — 180 —
3° — 155 —
Sur ce nombre, 2,198 venant d'Afrique et 132

venant d'Italie. —
Marché du vendredi 7 juin. — Le nombre des

veaux sur pied amenés a été de 980, leur poids
de 75 kilog.

l re qualité a été vendue 112 fr. les 100 kilog.
2e — — 110 —
3» — — 111 , —

Voici maintenant le prix des bestiaux à la
dernière foire de Bourg :

Le nombre total des animaux amenés à la foire
a été de 2,750, qui se répartissent ainsi :

Bœufs, 599 ; — Vaches, 655 ; — Chevaux, 47,
— Veaux, 400 ; — Porcs au-dessus d'un an, 180;
— Porcs au-dessous d'un an, 791 ; — Moutons et
Chèvres, 78.

Les bœufs gras seulement, parmi lesquels on re-
marquait dss bœufs italiens de belle qualité, Se
sont tous vendus.

Les vaches s'achetaient à des prix très-élevés.
II y' avait plus de porcs gras qu'aux marchés

précédents ; le prix n'en a pas varié ; les laitons
maintiennent leur tendance à la hausse.

On a constaté une concurrence active, surtout
de la part des marechands lyonnais, pour l'achat
des veaux ; il en est résulté une hausse marquée.

Les bœufs de travail et le bétail à fruit sont tou-
jours chers.

Voici les cours : ..
Bœufs, l re qualité, sur pied, de 80 à 84 fr. les

100 kil. ; — 2« qualité, de 70 à 75 fr. ; — d" qua-
lité, vaches comprises, dg 65 à 70 fr.

Veau*, 1™ qualité, sur pied, de 90 à 100 fr les
100 kil. ; — 2*'qualité, de 75 à 85 fr.

Porcs, 1" qualité, sur pied, de 100 à 102 fr. les
100 kil. ; — 2° qualité, de 90 à 95 fr. — Laitons,
de 25 à 45 fr. la pièce.

Bœufs de travail, de 500 à 1,000 la-paire.
Taureaux, de 180 à 200 fr. l'un.
Vaches, de 200 à 400 fr. l'une.

Aujourd'hui il y a donc une hausse qui s'ac-
centue déplus en plus, de 4 francs par 100,
kilogramme.

De 10 fr. par 100 kilog. sur les bœufs, les
vaches et les moutons, et-.de 2 francs sur les
veaux.

Toutes les marchandises sont à peu près aux
mêmes prix que précédemment, sauf les four-
rages, qui ont subi une petite hausse de 1 fr. 50 ,
à 2 fr. par 100 kilog.

Les blés noirs ont aussi monté un peu ; ils
se vendent actuellement de 18 à 19 fr. les 100
kilog.

Mais cette hausse ne peut être que. mo-
mentanée.

Th. DBNIS, ,
Chef des cultures du jardin de la ville.

SPECTACLES ET COHGEBTS
18 Juin

GRAND-THÉATRE

3La Ctiatte Manche
GRANDE FÉERIE

en-3 actes et 24 tableaux, de MM. Cogniard frè-
res, jouée par les artistes du théâtre de la Gaite,
de Paris. — Décors et costumes entièrement neufs.
— Trois grands ballets, réglés par M. Justamant,
et exécutés par 100 danseuses. — A dix heures,
le splendide Tableau des Oiseaux.

On commencera à 7 heures 1/2. ,.

THÉÂTRE DU GYMNASE

Rabagas, comédie en cinq actes, par Victorien
Sardou.

On commencera à 8 heures précises.

SOCIÉTÉ DES CONCERTS DE BELLECOUR.

Première partie.
1. Ouverture du Trompette de M. le Prince (Bazin).
2. Rêve sur l'Océan, valse (Gung'I).
3. Fantaisie sur la. Fille du régiment (Genin).
4. Ouverture de Poète et paysan (Suppé).

Deuxième partie.
1. Ouverture du Lac des Fées, — 1" audition —

(Auber).
2. Grande fantaisie sur les Huguenots (A. Lui-

gini fils).
3. Marche turque (Mozart).
4. Le galop des Sirènes (Neumann).

On commencera à 8 heures.

COIDiTIOfiS PUBLIQUES DES SOIES
LYON, le 11 Juin 1872.

g wggi-g'lgssg
§ SORTES I 1 1 g | 1 | 1 S PMDS
g S--g'islag aS * •-

71 Organsins 39 7 6,6 4 1 3 5 » 6173
37 Trames... 6 » 10 » » » 16 5 » 2774
56 Grèges.... 17 » 11 5 » » 8,15 » 4250
10 Diverses.. »»»•»»»'»» »

3 Bobines ..»»»»»»»»» »
» Laines.... »»»»».»,»»» »

177 62 7*27 11' 4 1 27 25 » 13197

BALLOTS PESÈ8

» :Organsms »!»»»» J. ». » » »
8 ^Trames... »»»»»»8»»' 842

28
 :

Gréges-.;.. »  » » » » » 9 19 » 1400
» Diverses.. » » »»»»»»» »

36 I 1 » ,» » » » » 17 19 »* 2242

Dernier numéro placé des soies et bobines, de-
puis le l 8r du mois. . , .........' .1359

Dernier numéro des laines. . .'. . . . .... »
Dernier numéro des ballots pesés 482

BAINÏ-ËTIBINMB, 10 Juin 1872.

B 8 S « ^ s S'* « « « ,.

t SORTES % s g i'iUt ! ! ! l Pon>s

10 Organsin 5 \ » 2 1 » 2 » » » 864 67
14 Trames.. » » 1 ».12 » » 1 » » 730 66

7 Grèges... * » ». » 7 » -n » ». » 296 33
> Diverses »»»»»»»»»» »»
» Bobines. »i ». » » » » »'•» * * » »

31 ,5 »
!
 1. 2 20

!
| » '2 1 » »4|^166

BALLOTS PESÉS

2 Organsin » » 2 » » » » * »' » 25 66
7 Trames.. »»»16»»»»» 294 95

15. Grèges... »»»114»»»»» 699 41
» Diverses »»»»»»»»»» »»

—-  «. — — — — .— —«-. . ~

24  » » 2 2.20 » » » » »,1020 02

15 Décreusages 2 Grèges
24 Ouvrées 4 Moulinées

" ' ' ' . "  •'  '

 ==

.

AUBBNAS, 10 Juin.

3 Organsins 296 »
1 Trames 89 »
2 Grèges............. 78 »
1 Ballots pesés 47 >

7 Total..-.;. 510 »

Opérations de dêcreusage » »
Dernier numéro placé 147s »
Total du 1" au 10 13210 »

AVIGNON, 10 Juin.

» Organsins » »
3 Trames...... 200 10
7 Grèges 350 85

10 Total 550 95

BALLOTS PESÉS

«Organsins... » »
» Trames » »
3 Grèges 160 56

3 Total..... 160 56
TT-T~- -i :-—;.,v/,..,,i*.'! !••- —"-»' ,.:;„;r.,,u..'.  .„'  -> i -"i'-. ii»i ... -, uj'.yny»»

BULLETIN MÉTÉOROLOGIQUE
du 11 juin

PAR BOULADE, TNG.-OPTICIEN

THERMOMÈTRE j PRESSION] ÉTAT 1 VENT
minima maxima baromèt. du ciel à 7 h. du m

— À.MIBI — i —

+12° +18° 0,745 'nuageux N-0

Hauteur de la Saône au-dessus de l'étiage. . 2. 80
Sa température. . .» «4-15°

Hauteur du Rhône au-dessus de l'étiage. .. 1 .00
Sa température 4-15»

Quantité d'eau tombée à Lyon du 15 au 31
mai ;• •••••• 0,063

ijijjin, i uraninmi» mm BBHggB

tu if PiifPiraip
GUÊG©

Préparation aux deux Baccalauréats et aux
diverses écoles. Local très confortable, situé
sur le quai du Rhône, à l'entrée du Parc
Chambres particulières. Internat et Externat'
Avenue du Parc, 11. 3421 '

iiiiiîîi
Le docteur MOURGUE, successeur de M

Auguste JOUFFROT, dentiste, a transféré son
cabinet, rue de L^on, 15. 2889

L'élixir si connu sous le nom de
Quma-Laroche a valu à son auteur les

- éloges les plus flatteurs de tout le corps
, médical. Nulle autre préparation avant
', pet ELIXIR n'avait présenté aux ma-

iades les propriétés merveilleuses du
; quinquina sous une forme aussi agréable
. et dans des conditions d'efficacité aussi
i . complètes. [Gazette des hôpitaux )

I , (3,305.)
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Etude de M» GHARVÉRIAT, no- ce
taire à Lyon, rue d'Algérie, nu- ca
méro23.

Adjudication par licitation ~
le samedi vingt-neuf juin mil huit
cent soixante-douze, à midi, on e
l'étude de M0 Gharvériat, nôtair», so

D'UNE MAISON t.
de campagne et d'un pré, situés tr '
à Collonges, près la gare, sur le.
chemin tendant de Saint-Ram- .
bert à Fontaines, sur lequel elle
porte le numéro 18. Bâtiments en ?a

' ton état. Belles eaux. Prise de a

possession immédiate. 3436 m

 1 1 1 le:

Etude de Me DAMOUR, avoué à il
Lyon, rue Saint-Pierre, 14, et n„
de Me MESTRALLET, notaire, jpj
à Lyon, rue Saint-Pierre, 23.

Vente judiciaire
et en bloc, en l'étude et par.-de- ou
vaut Me Mestrallet, notaire, à
Lyon: —

1° D'un fonds «le café si-
tué à Lyon, ' boulevard de la Et
Croix-Rousse, 117, ensemble la
clientèle et l'achalandage y atta- „
chés et la subrogation au bail des "fi
lieux ; l

2° Des marchandises, con- cj^
, sistant en vins et eau~de-v,ie, pla- m;

cées dans l'entrepôt de monsieur ^y
Vidier, quai de Serin, dépendant ^y
de la communauté ayant existé j$a
entre les époux Besson et Ferréol ta;
et la succession du mari. ce,

_ Adjudication au mardi vingt- LY
cinq juin mil huit cent soixante- f0I
douxe, à midi, dg.

Cette, vente est poursuivie à la ^e
diligence de madame Jeanne ruj
Ferréol, veuve de Jean-Baptiste. „m
Besson, cafetière, demeurant à jj|e
Lyon, boulevard de la Croix- j
Rousse, 117; agissant tant en son „ei
nom propre que comme tutrice ag-
légale de Françoise Besson, "sa ^L
fille mineure, issue de son union Dr£
avec son dit mari , p j

Laquelle a pour avoué Me Da- n0S
mour, exerçant près le tribunal jeô
civil de Lyon, où il d meure, rue ci °
Saint-Pierre, 14 ; - ai~

En présence de monsieur An- ^rc
dré Besson, propriétaire, demeu- s0;
rant à Marcilly (Rhône), en qua- M-,
lité de subrogé-tuteur de la mi- ffi
neure Françoise Besson, dûment
appelé a la venté ;

En exécution d'une ordonnance Eti
rendue par monsieur le président
du tribunal civil de Lyon, le pre- ,
mier juin mil huit cent soixante-
douze, enregistrée.

Désignation des objets à vendre m\

Ils s.e composent : mie
1° D'un fonds de cafètier-limo- cor

nadier, situé à Lyon, boulevard "poi
delà Groix-Rousse, 117, compre-
nant la clientèle et l'achalandage MJ
attachés au fonds, ainsi que les lli
objets mobiliers servant à son. ex-
ploite/lion et dont le détail suit :

Neuf chaises bois et paille,
un marche-pied. ?or

Une glace cadre bois verni, a 8'
quatre patères en cuivre. . ,val

Un fourneau fonte et tôle avec
ses accessoires. Çor

Deux tables carrées, une chaise :0f

paille, un moulin à café. .°-
UnbiJMW. avec sa 'couverture, f ' ]

sa marquas» lampe, ses queues, dus

porte-queues et billes. sur

Trois grandes glaces bois verni. —
Un comptoir en marbre blanc „

avec sa banquette. ~j£
Six tables carrées et cinq tables f

rondes avec leurs pieds en fonte., *
Trois banquettes " cannées et I

trente-sept chaises bois et paille, ran
Une pendule-tableau. Ly<
Une pompe à bière et ses ac- il s

cessoires. . tek
Vingt-neuf patères en cuivre, gla

•—La toile d'une tente faisant le mo
tour du café extérieurement.

Sept tables en fer et sept ta-
bles en bois portatives, cinquante- J
sept tabourets bois et paille, un dix
marche-pied, quarante-huit bou- Mo
les ferrées, fnc

. Une grande cafetière Debelloy, a J
deux cafetières en métal».,, douze sys
plateaux en Ruolz ou étain, quatre jets
bols à puneh en Ruolz,. cinq cha
porte-sucre en Ruolz et cent piè- - etc,

ao- ces de verroterie, tels que verres, E
au- carafes, moos.

L'adjudicataire sera subrogé au
bail des lieux où s'exploite le

(| fonds.
2» Toutes les marchandises qui

iult se trouveront au moment de ia ,
on vente soit dans le fonds de café, ?'

ir8'. soit dans l'entrepôt Vidier, situé p

N à Lyon, quai de Serin, et les ob- *
jets mobiliers placés dans cet en- |

ués trePôt;. ,. t . . ,. ; fe
: je L'adjudication aura heu en fa- J

m- veur du plus haut miseuretder- ,
qje nier enchérisseur, en l'étude et ,
"en Par-devant Me Mestrallet, notaire
,je à Lyon, rue Saint-Pierre, 23, le _

iog mardi vingt-cinq juin mil huit
cent soixante-douze, à midi, sous

— les clauses et conditions du cahier
, . des charges déposé aux minutes
e a dudit notaire, et sur la mise à C£r.et prix de quatre mille «a

l'™- Francs, ci 4,000 fr. p
ià - DAMOUR, avoué. ce

Pour les renseignements, s'a- *•
dresser à Me Mestrallet, notaire,

le7 ou à Me Damour, avoué. f„
» 3437 JJ

si- et
la Etude de M0 DAMOUR, avoué à ve
la Lyon, rua Saint-Pierre, 14. , et

les Purge d'hypothèques légales M
Suivant sentence du tribunal ie

ffl] civil de Lyon, du vingt-sept avril _
la~ mil huit cent soixante-douze ,•
W, Alexandre Boutin, propriétaire à |
la , Lyon, cours Lafayette, 1, cité
« Napoléon, a été retenu adjudica- ,
30' taire, au prix de cinq mille six p

cents francs, d'un terrain', situé à
?t_ Lyon, cour Lafayette, 235, ayant .i
;e~ formé le second 'lot de la vente Cli

des biens dépendant de la faillite c?,
ia de Emile Mayor, négociant à Lyon,
ne rue Pizay, poursuivie à la dili- *u
3t? gence de monsieur Dode, syndic ve

a de ladite faillite. -,
x" , ..Monsieur Boutin. voulant pur- an

,on ge.r ledit immeuble des hypothë- .
!.ce ques légales qui. peuvent le gre- a
sa ver, a fait remplir les formalités V1
on prescrites par la loi. e

Eri conséquence, toutes person- ...
'aT nés ayant des droits d'hypothèques '
la légales à exercer sur l'immeuble g®
ue ci-dessus dénoncé, sont 'averties '

que, pour les conserver, elles de- —
n" vront les faire inscrire, dans les _
u" soixante jours de la présente pu- y
a" blication, sous peine de déchéance. , A
n' 3441 DAMOUH. $
nt - ' ; vu

ce Etude de M° ODET, huissier à na

nt Lyon, rue Centrale, 52. _

l'_ VENTE JUDICIAIRE
(51»0 Publication.)

Le dimanche vingt-trois juin
mil huit cent soixante-douze, à
midi, vente aux enchères et au |

o- comptant, sur place, à Caluire, "
rd "port de Caluire, 33, du

| MATERIEL D'il III t
t" de produits chimiques n°

' consistant notamment en : Fours ES»
,: à soude et à sels avec bâches d'é-

' vaporation et de lessivage, une

ec broyeuse à vapeur avec corps de il
pompe et réservoir, chaudière, j.

se forge, grue fixe, bascule, chariots,
, tombereaux, hangar en planches j

.e . et poteaux. — Résidus pour Fin- **
,g' dustrie ou l'agriculture. — Le tout
' ' sur le terrain d'autrui. 3435

li. ,, — : ~
nC

 Etude de M» SARRA-GALLET,

es huissier à Lyon, rue Gonstan-

e . tine, 12. .

et Le vendredi quatorze juin cou-
e. rant, à dix heures du matin, à «

Lyon, rue Constantine, numéro 5, IL
,c- il sera vendu divers objets saisis J

tels que: tables, chaises, fauteuils,
-e. glaces, pendules, guéridons, com-
le modes, etc. 3439

à-' ' ' ' En
e- Jeudi prochain treize juin, à et
in' dix heures du matin, sur la place M<
a- Morel, à Lyon, il sera vendu aux

enchères publiques, cinq métiers 4/!
y, à fabriquer les tulles baubins , , tre
i'e, systèmes circulaires, et divers ob-
re jéfcs mobiliers, tels que : tables, 1,
iq chaises, glaces, secrétaire, etc., 8 :
è- .etc. ' 3440

s, Etude de M" BEAUJOLIN, huis-
sier à Lyon, rue Saint-Pierre,

u numéro 41.c VENTE J00ICIÂ1BE
11 Le jeudi treize juin mil huit
* huit cent soixante-douze, à dix
V heures du matin, sur la place de

Paris, à Lyon-Vaise, il sera pro-
cédé à la vente,, aux enchères
publiques et au comptant, d'ob-
jets mobiliers saisis, tels que :

Tables, chaises, bureau, glace,
~ lampes, fourneau, tours, étaux,
^ etc., etc. 3444 .

\ i
I VENTE JUDICIAIRE j
? Le jeudi treize juin mil huit
a cent soixante et douze, à dix heu-

res du matin, sur la place de la c
' Pyramide, à Lyon > '1 spra pro-

cédé à la vente aux enchères pu- c
bliques et au comptant, d'objets

'ti mobiliers saisis, consistant no-r
tamment en : une machine à va-

_ peur de la force de vingt chevaux,
et accessoires, mettant on mou-

à verhent diverses machines à scier .
et préparer les bois, trente-cinq
mille lames environ pour parquet,

S sept cents planches sapin, unfbu-
j reau, etc. 4433

i. '_
i

\ WaE CHRÊTIEI ,
de la Faculté de médecine de 2

\ Paris traite les maladies des fem- P
\ mes par une méthode toute spé- n

\ ciale. A la suite de longues et in- v

' cessantes recherches scientifiques, J
elle est arrivée à traiter avec grand ^

' succès la stérilité et ses di- n

'„ verses affections.
Mme Chrétien compte quinze s

'_ années de succès qui dépassent *'
_, toutes les prévisions et assurent s

à son traitement une immense D

" supériorité sur toutes les métho- a

des connues. n

Consultations tous les jours de n

" dix heures du matin à cinq heu- J
, res du soir,
i 9, rue de Bourbon, au / er, Lyon. P5 j v

s- RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. - PRÉFECTURE DU RHONE,
e,

ix t
le aux édifices départementaux
3-

N ADJUDICATION AU RABAIS \
e,
x > Le préfet du département du Rhône donne avis :
'l/i Que le vendredi 28 juin courant, à deux heures du soir, il sera

procédé, dans la salle du conseil de préfecture, à -l'Hôtel-de-Ville de
Lyon, dans les. formes voulues par l'ordonnance du 4 décembre
1836, à l'adjudication, au rabais, sur soumissions cachetées, des
Travaux à exécuter aux Edifices départementaux, savoir : 

;j 1° A la maison de correction de Lyon : r
i- Réfection des enduits et réparation aux ]
la chéneâux 9.700 » I
)- Réparation à la salle de réunion de la > 10.690 05 '
i- commission • 550 05 j (
ts Réparation pour le prétoire 440 » /

)- 5a A la maison d'arrêt de Lyon : i
l" Appartements de l'Inspecteur 4.86145
l > Bureau de l'Inspecteur 168 50 7 «nfi 9n
J" Réparation au bâtiment K, pour un (.DUO M J
îr quartier d'enfants. 2.576 25 /• j

$ 3° Au tribunal civil de Lyon :

il Réparations diverses 829 49 ) R QM fi, ,
!3 Réparation aux galeries 6.115 15 i l

 <?° A la gendarmerie à cheval :

Réparations diverses 1 1.832 27

Les entrepreneurs qui désireront être admis à concourir, devront
se faire inscrire à la Préfecture (bureau des travaux publics), jusqu'au

!e 27 juin, à midi, et déposer avant cette heure un certificat n'ayant.
|j pas un an de date, délivré par un architecte d'une notoriété rocon-
i_ nue, ou par un ingénieur de l'Etat, constatant leur capacité. Ils de-
_ vront, en outre, justifier de leur mo-a!ité et de leur solvabilité, par I

s la production d'un certificat, délivré par l'autorité municipale,
d Moyennant cette justification, l'adjudicataire sera dispensé de l'our-
_ nir un cautionnement. .

Au jour fixé pour l'adjudication, le préfet, ou son représentant,

e séant en conseil de préfecture, fera connaître ceux des entrepreneurs
it inscrits qui auront été admis à concourir. Ceux-ci déposeront alors

tt sur le bureau leur soumission, et il en sera donné lecture. Le sou-

s missionnaire qui aura fait l'offre la plus avantageuse sera déclaré
J adjudicataire. Dans le cas où deux ou plusieurs soumissions renfer-

meraient les mêmes offres et présenteraient les mêmes garanties, un

e nouveau concours sera ouvert, mais seulement entre les signataires
_ de ces soumissions.

Les devis et cahier des charges des travaux qui font l'objet do la

l _ présente adjudication sont déposés à la préfecture (bureau des tra-
vaux publics), où l'on peut en prendre connaissance tous les jours,

" de 9 heures à 4 heures. . - »
Les frais d'affiches de l'adjudication, ceux de timbre et d'enregis- 1

- trement des procès-verbaux; ainsi que ceux des copies de devis et g
is cahier des charges, seront payés par les adjudicataires, sur un état

visé par le préfet.
'- , Lyon, hôtel de la préfecture, le 7 juin 1872. ^
6 Pour le préfet du Rhône :

. . Le Secrétaire général, délégué,

3438
 :

 Signé, BRUNEL. S

. â VENDRE OIE BELLE PBOPRIÉTÉ 
d'un seul tènement, de la contenance de 60 hectares environ, située I
à 3 kilomètres de la gare de la Tour-du-Pin, comprenant maison i
de maître, deux corps de ferme, bois taillis at prairies arrosées, i

s Revenu 3,500 fr.
1, , Pour obtenir tous, renseignements, s'adresser à Me MESSIMY, i
5 notaire, 13, rue de Lyon. 3263

© mm I i| pH i 111 DU llfelll i\
SOCIÉTÉ ANONYME ta

au Capital de D'uze Millions Cinq Cent Mille Francs l£

ADX Cb

La Compagnie des Domhes et des Chemins de Fer du Sud-Est a l'honneur de prévenir MM. les re.
Entrepreneurs de travaux publics qu'elle met- en adjudication, ïe» travaux «8e êerrassemeiat» te
.et de grosse maçonnerie à exécuter à Lyon, dans la gare de Saint-Paul, ligne de Lyon, à (je
Montbrison. j^

Les terrassements se composent d'environ cent cinquante mille mètres cubes de déblais, dont les J
4/5 environ dans le roc dur et 1/5 dans la terre. — Les matériaux extraits seront la propriété de l'En-
trepreneur qui pourra en disposer à son gré.

Les plan, profil et cahier des charges de l'adjudication resteront déposés au siège de la Compagnie,
I, rue des Archers, à Lyon, où les entrepreneurs pourront en prendre connaissance tous les jours de I
8 à U heures du matin, du SO JÏBSSÎ asa S© juillet a®22.

Les soumissions seront reçues pendant le même laps de temps. 3443

(Société anonyme)

TRAVAUX — EtfDUSTME — FINANCES

La Société a été fondée dans le but spécial de représenter sur la place de Paris les intérêts industriels
et finapeiers des départements. Elle comprend 3 services, savoir :

1° BiCS Travaux — S" I/iraclus«rie — 3° Res Finances'

Une circulaire traitant de matières industrielles et financières est envoyée plusieurs fois par mois,
et à titre gratuit, à toute personne qui en fait la demande à M. le Directeur du Comptoir, au siège
social, 28, rue Grange-Batelière, à Paris. 3380

CÛlPÂfîNŒ" DE NAVIGATION 1IITE
PAQUEBOTS A VAPEUR POUR L'ALGÉRIE

ET LE LANGUEhOG

Transport des passagers et marchandises à prix réduits
TRANSPORT DBS DÉPÊCHES

Départs direct? de Marseille pour:
Oran, et par transbordement pour

Nemours, Gibraltar et Tan-
ger, tous ics mercredis.

Alger, Bougie, Bjidjelli, Stora
et Bône (sans transbordement),
tous les jeudis.

PMlippeville et Bône, tous les
vendredis.

Mostaganem, Arzew et Oran,
toutes les deux semaines, le sa-
medi.

Cette, 3 départs par semaine

Départs de Cette pour :
Oran, et par transbordement pour

Nemours. Gibraltar et Tan-
ger, tous les mardis.

Alger, Bougie, Djidjelli. Stora
et Bône (sans transbordement),
tous les mercredis ot samedis.

Phlllippeville et Bône, tous les
jeudis.

Mostaganem, Arzew et Oran,
toutes les deux semaines , le
jeudi.

Marseille, 3 départs par semaine.

Pour FRET ET PASSAGE, S'adresser :
Marseille, au bureau do la Compagnie, rue Cannebièro, 54;
Cette, chez M. G. GafTarel aîné, quai de Bosc, 13;
Lyon, au bureau de la Compagnie, quai de Retz, 12;
Paris, chez M. Lagrange père, 31, boulevard Bonne-Nouvelle.

LmSJËIiJ&.J^L^.tiïj^
1 ^^f^fTiyW^îTqS

Préconisée par lès plus grands
médecins de Paris, MM. Delzenrie,

! Guibout, Horteloup, Pidoux, Bou-
chardat, Longet, pour guérir ra-
pidement les dartres et la plupart
des maladies de la pëaU réputées
incurables. Son effet est merveil-
leux contre les rougeurs de la face,
l'inflammation des paupières, les
hémorrhoïdes, les démangeaisons de
la tête, des oreilles et de toutes les
parties du corps (frictions: légères
chaque soir). Le pot: 2 f.

TAUIJV, successeur, pharmacien,
place des Petits -Pères, 9, à
PARIS.

DÉPOTS A, LYON :
Pharmacies Alulaton , rue

Neuve, 12; Falvre, pi. des Ter-
reaux, 9; SSemasIe, r. de l'Hô-
tel-de-Ville, 18; AirmaMdy, c.

 de Brosses, 16; Batoond, r. de
Lyon, 3.

Ktîlifal vm ifîlf JnJni slll
psfr^ïi Fp^i^y^-M, |Swi gii in w Ks B. §ïS l*nB

Cette essence alcaline et iodurêe
est un dépuratif puissant contre la
scrofule, le rachitisme, les mala-
dies darireuses, la sipliilis. Bien
supérieure à la salsepareille iodu-
rêe ordinaire, elle n'a pas, eomme
cette dernière, l'inconvénient de
délabrer l'estomac et d'irriter l'in-
testin (dose habituelle : une ou
deux cuillerées à potage le matin
et autant le soir), Le flacon, 5 fr.;
les 6 flacons, 26 fr.

Salsepareille alcaline simple, dé-
puratif admirable contre les dé-
mangeaisons. — Même prix et
même dose que la salsepareille
alcaline et iodurôè.

DÉPOTS A GRENOBLE:
Pharmacies Uartel, «âaysîse

et Moîa-yiea*, Vaï'nei frères et 1
Didier. . , |

Et dans toutes les bonnes phar- 1
macies. 2758

 • 1

Un des meilleurs Chocolats est le 3

Usine de la Tête -d'Or, à Lyon. 21

I BOURSE DE PARIS —Lundi 10 Juin (de midi m à $ h.)

I
TES ET ACTIONS Précéd. Dernier! OBUT ATION8 Précéd. Dernier
US COMPTANT ET K TERME clôture cours

 uu LTA
 "^ clôture cours

» 0/0 cpt 55 60 55 75 Trésor, r. 500 int. 20 fr. j. janvier 432 50
O jouissance janvier-. 31 55 65 55 67 Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 210.. 212 50
S- 0/0 Erapr. . août cpt 86 80 86 85 Ville de Paris 1855-60 r.500j. sept. 387 .. 386 25
5 jouiss. nov 31 86 87 86 85 V.deParisi865r. 500,325 f.j. août. 460;-. 460..
— D. Esc. j. janvier........ cpt 86 55 86 50 V. de Paris 1869 r. 400 j. janv. 282 50 287..
4/12 0/0 j. 22 sept cpt .78 25 J9.. V. de Paris 1871 3;0r. 400 i. janv. 258 75 259..
Banque de France cpt 3740 . ., 3750 . Ville de Bordeaux, int. 3 fr nov. 84 . . 85 . .
Comptoir d'escompte ...cpt 675.. 675.. Ville de Lille 186Q — avril. 90 50 9150

500 f. j. février.'. .'31 675.. 675.. id. 'id. 1868 — janv. 85 50 .85 50
Crédit agricole cpt ..... 502 56 Ville de Roubaix , 37 50
Créditfôncier...... ........ cpt 910 .. 910.. V. de Bruxelles 1862, int. 3 f. mars 97 50 98..

500 fr. — 250 fr. p 31 907 50 908 75 V. de Bruxelles 1868, id. janv 103 75 ... ..
Société générale alg cpt 485 .. 480 .. Foncières 4 0/0 ..... . j. novem. 463 75 466 25
Créd. indust. 500 fr. — 125 fr. 31 622 50 id. id. 10° id. 90.. 91..
Crédit mobilier.... cpt 430.. 435 ,J ié. id. 1863 id. 447 50 446 25

500fr.£. 31 430.. 430.. id. 3 0/0 id. 402 50 403 75
. Société de Dépôts. J. nov... cpt 54125 540.. id. 10» id. 83.. 85..

Société générale. cpt 570'.. 572 50 Communales mai 355 .. 345 ..
500 fr. — 250 fr. p...... 31 572 50 id. 5« id.- 69

: Est....... cpt 492 50 492 50 Alger. 6 0/0 r. à 150 f. j. août. 109.. 108..
500 fr.j. nov........... 31 497 50 Foncier colonial 5 0T0 r. 500 fr . . 895

Paris-Lyon-Méditeran.;.... cpt 843 75 846 25 _ 6 OjO r. 600 fr. . 510
500 fr. j. novembre..... ol 845 .. ..... .. —• j Orléans 1843, 4 0/0. janvier. 832 50

Midi cpt 612 50 613 75 g Rouen 47-49, 5 0/0. . juin 925
500 fr. j. juillet 31 615.. 613 75 S ( Havre 1854, 5 0/0... septem 940

Nord cpt 997 50 992 50 -« Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre 1002 50 1002 50
400 fr. j. juillet 31 995 à f Ouest 1852-54, 5 0/.0 janvier 955.. -940..

Orléans cpt 830.. 830.. Est 5 0/0, r. à 650 fr..., . juin. 453 50 455..
500 fr. j. octobre 31 830 . • 832 50 £ i Bàle 5 0/0, g. p. l'Etat janv

Ouest cpt 510.. 510.. g j Médit. 5 0/0g.p.l'Et, avril. 498 75 500..
500 fr.j. juillet 31 505 /Bourbonnais janvier 300 .. 300 . .

Gaz cot 690.. 695 75 ; Médit. 1S52-55, gar . id. 305 25 305 75
250 fr.j. octobre 31 6^3 75 695 75j . i Nord id. 300.. 299 25

Société immobilière cpt 30 50 30 25 ** \ Orléans id. 298.. 297..
500 fr. j. janvier 1867... 31 30 50 30 . . S Victor-Emman. gar. avril 282 50 282 50

G« transatlantique cpt 24750 25250 m- Grand-Central janvier. 300.. 29625
! 500 fr.j. juillet 31 250 25 252 50 S Genève 1855 id. ..... 289 50

CanaldeSuez cpt 411.. 412 50 £ 1 id . 1857. id.' 287 50
500 fr. iouiss. janvier... 31 412.. 413 75 a ] Lyon 3 0/0 avril 290...

Suez. — Délégations cpt ... 50 ..... , Lyon fusion janvier. 29475 295 ..
Espagne 3 0/0 extérieur cpt 301/4 30 3/4 M Lyon 1866 avril. 286.. 282 50

Jouissance juillet 31 • • ./• • • . '• * / Ouest, g. p. l'Etat . . janvier, 289 • • 289 . .
Etats-Unis 5 0/0 cpt 103 3/4 103 1/2 g Midi, g. p. l'Etat ... id. 289 50 289 75

Jouissance novembre ... 31 ••••/• ••••/• ^ Est, g. p. l'Etat juin. 280 .. 279 ..
; Italien 5 0/0 cpt 70 25 70 4O « Ardenn. g. p. l'Etat, janvier. 287 50 285

I
 Jouissance janv 13 70 30 70 4O é Dauphinê,g. p. ."Etat ia. 291 •• 291 ..

Dette turque 5 0/0 . . cpt 55 60 55 9O -a J Bességes , avril.
Jouissance juillet 31 •• .- 2 i Gharsntes ,..- id. 275.. 276 50

Crédit foncier d'Autriche cpt 932 50 935 .. g f Romains ,. janv. 191 .. 192 25
500 fr. jouiss. janv ' U 933 75 935. -| | Saragosse id. 203 50 203 50

Crédit mob. espagnol cpt 516 25 512 50 §[ Pampelune octob. 165
500 fr. j. janvier 31 542 75 515 . . « Nord de l'Espagne. . avril. 201 50 201 50

Autrichiens ; .' cpt 813 75 S-l 25 i — rev. var. oct. 70 121 . • 121 25
500 fr. jouiss. janv 31 812 50 825.. Portugais janvier 172 50 173..

> Autrichiens nouveaux cpt 765.. 775.. Eaux, int. 15 fr. r.'à 500 fr 28125
500 f. 200 f. p. j. janvier. 31 ••• •: •••• Gaz parisien, int. 25 fr 451 •• 452 50

! Sud-Autrichien-Lombard... cpt 467 50 4'0 .. Lits militaires, int. 30 f. r. 600 f. . ; 475 . .
500 fr. jeuiss. nov 31 471 2o 47125 Transatlant., int. 25 fr. 500 f. . . . 395.. 395..

! Nord de l'Espagne cpt 93 7o 90.. Suez, int. 25 fr. r. à 500 fr 410.- 415..
500 fr. — J. janv. 1865. 31 .••• ••• Tabacs d'Italie, int. 27 fr 50 485.. 487 50

! Romains. — J. oct. 1865. .. . 31 13150 131 25' Foncier suisse 5 0/0 173 75 182 50

BOURSE DE LYON ~- Mardi 11 Juin (de 11 h. à midi W).

RENTES. 1 Au A TERMB "~~T^~^ .  _ L . I . : . , - - - i j
ET ACII0NS COmPtot PT Cours pirtolî^TlT^r;

 AGII
°

NS
 ^ *"* OVATIONS D^ Prix

3T
 558

° 1?0 d50
 5565

Lvon
 &aK

 ^illB de Lyon 1854-56.... T^
** Coupures a lu ..... a ou .... j$?}}-:: ••• I Ville de Lyon 1859. 0ï"S

Porteur 55 70 d ^ d 1 ^
u,

!loù f,œ • • • • • ; •;. • • • 1 '05 . .1 Ville de Lyon 1865-67. .'.Y. ...'.'.Forteur 5o /U
 .... • • ' • . • • • • T

r
r«ls VilMs du Mid! Ville de Lyon 1870 442 50

F 0/0 Emprunt. 86 90 86 90 86 90 86 77 86 77 ^'? se •••••••• • 1 Ville de Lyon 1871. . ...'." . &•>&
5
 a»*™ d25 B720 d 50 .. ..fc e::::::::::::::::: .::::: KjSlgfeStfv •••••' :

Libérées 86 65 d 1 ÇT3°n I Département du Rhône

Coupures $$%?£ IW* f P«is 1865.. . . ... \ 45^75
, F f. lx ••• ••§ Ville de Pans 1869 9S7

4 1/2 - ' feT • Ville de Paris 1871.1ib 259 25
1
l.a-^TQ :•••• ; 1 De la Loire

Oblig. Trésor 506 501 Usines a Gaz réunies I Rhône-et-Loire 4 0/0 497'•fJi
6 0/0...... d 5 d 10 Saint-Etienne . . Rhône-et-Loire. 3 0/o' . " " " 296 25 <

_ , : Fonderie» Paris à Orléans 3 0/0.'. . .'. '. .
Fond rtForg.de Terre-Noi. Paris-Lyon-Méd. i janvier 2%

Italien 70 30 70 30 70 20 70 20 ^^ altQ et Bességes -, - awil 286 I
Coup. 1000 70.. d 10 ...... d 50 .... De PHorriie Méditerranée 5 0/0 "
- 100-50 d 25 .... dl .... DePont-Evêque.... J Méditerraaée 3 0/0 " i

Ob. ville de Paris 6 0.. Du Creusot 660 ..I Midi ' •••••.. . .. ..
— "250 f. p. 258 75 d 5 d 10 H. F., For. et Aciéries de la IDauphiné.. oqô

Crédit mobilier m^r - et de;s chemins de fer. 297 5t)| Dombes Sud-ÉVt* ' " ,
 àh d 10 M. nouv.... 660 .. Victor-Emmanuel',* 62 '.'. '. '. '. i

- Lyonnais. 588.. 588.. 588.. 587.. 588.. De Fourchambault 440 ..S BonsLomb., r 18P seot
d5 d 10 H. F. de Franche-Comté. . . ... ,.f __ _ ' r ,ojY * j ,

- 250. Il Forg. de G. et Gommentry 1. _ _ r;fsW?fi I '•
Chem. fer Orléa Aciéries et F. de Firminy _ _ r • «77 Pt !S7q i
^ . T - d5 dlO H.-F._d0 Givors. ...^ Lombards 3 0/0 ?.'

 18
'
8

Paris-Lyon- Mé. 845 Aciéries de bamt-Etienne Chemins de fer Romains " 192 " 1

0 .... , ., d 5 d 10 r, i T .BlBîîes „ I Saragosse......... ' 205^0 :
Société Autrich 828.. 828 12 825.. 828 12 De la Loire 200 .. Nord de l'Esp. priorité

d5 833 12 d 10 829 De Montrambert _ V t„ ,„ •
- nouvelles 770.. ..... .... ...'; De Saint-Etienne.......;. 225 . Portugais!* i-À ' H

(15 d 10 De Rive-de-Gier ...' 58 . .1 Rue de Lv^ n 1856 ' I
Lombards-Vénit 470.. 473.. 466 87 468.. «oche-la-M. et Firminy f Rue de Lvon 1862 '

d 5 d 10 Bançsies S Terra-NhirA <=, nm î
MobilierEspagn 515 \ .' ! i!!' De France ££ t 

p ;„ , 1A
 d 5 d 10 Comptoir Lyonnais Firminy '"'.. i

Canal Suez 410 De Crédit Lvonnais S Fonderie Ao l'ïTnrmD^ n'/n I c
d5 ... d 10 Comptoir d'esc. Collet etO. . . . Fonder e ^ de 'HormMOO

Déî^tions 311 Soc. Lyonnaise de dépôts et Gommentry 3 ofo 7 '"'.'.<
 comptcSct?)125fr4) ^ 530 __ | Fouroham^au,/ j rv s-;;;:;: i c

'•'••  .'' • -, -J-, _-____- u-edit toncicr Suisse I Pourr-hsmMnH- 9« «
PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports Crédit foncier d'Autriche FondS du c'-eu'oï j i

3 0/0;Z~^^inr-TF- dlO Comp.gSœiavigat ^^^Ù^. m \\ \\
S 0/0. " Uomp. des Grappins .._. I Comp. générale des Eaux \i
Italie ' " • ~k y- Comp. de navigation mixte Gomp. gén. des Eaux 5 0/06a

 d5 d'îfl '\t Comp.deBatea.ux-Onmib Gaz clelvon 6 0/0 \'\ \

Obi. Trésor ....
 d 2

° Omnir-r?"''
3
""8' Gaz de Lyon 5 0/0

Ob. Ville Paris R™^™ H°ndul\as -n ï
Crédif Mohilipr «ueaeLjon Union des Gaz e

- Lyon a s r ™
 de 2

? ?°
U

,
rSe

, - ï Domaniale (Autriche) 272 éû d
Ch ferÔréanV ' Coinp. générale des Eaux. . 390.. Emprunt Ottoman 18'&3... . 360.. r
P,;; T . «', Omnibus de Lvon, 90 p — — 1885 t
Wrthli

 6d
 «Jn '• ««f* Dombes et Sud-Est, 250 p. . - - LS69 éiâ "

Autrichien. 8.0 .. 836.. Comp. des Abattoirs ...... 42S 75 Suez 5 OfO fif-" p

Sud Lombard..'. Zr.Z .'.'.'.'.' ." Vm-erie de la Loire et du |VaI. de l'or. -Pièce de 20 fr.j ./. 0/00 d

SSteSP* ••••'•' ••• • ::: :: croix-RousVe :::::::::::: :::.".' Lyon.^^eriTiTstorck, " °
uanat&uoz Lits Militaires t. p 8 rue de l'Hôtel-de-Villle, 73

j ^MLLETll F1IIICIEB
~
X

Ï 'â LY0N F) BotJRSE nE PARIS.

50| >^—*s -Paris, 10 jum.

Excessivement peu d'affaires. Au parquet, le \
, . nombre d'agents de change réglementaire, et en-
50 core du côté des banquiers, le vide. Dans la cou-
.. lisse on fait cercle autour d'une partie de petit |
..: palet. .

Une seule valeur est l'objet de négociations, et
. . de négociations très-actives, c'est l'action des chs-
75 mins Autrichiens. Cette valeur vient de monter g
. . de 8 à 10 fr., 822 fr., 825 fr. Je demande pourquoi;
25 on me répond que les actions des chemins Autn-
. . chiens viennent en grande hausse de Berlin ; qu'il |
50 s'est formé un syndicat peur relever cette valeur ;
25 que l'on avait spéculé sur la baisse des recettes et
.. qu'on s'arrête ; „que, contrairement à certains
.. bruits, la récolte s'annonce bien en Hongrie, tan-
. . dis qu'elle s'annonce mal ici ; qu'enfin, un des
. . plus gros vendeurs d'actions des chemins Autn- g
.. chiens le mois dernier, rachète à. tour de bras. Jo
50 le veux bien.

Les actions du Mobilier espagnol moins deman-
dées. On avait acheté beaucoup d'actions à prime

. . dans les plus bas cours, ces achats ont été suivis
d'achats fermes, et on a couronné le tout pour se
liquider d'une vente d'actions à prime. On passe
son temps, comme vous voyez,à chercher l'expli-
cation des moindres choses.

Le change sur Londres monte, 25.43 1/2. —
La prime sur l'or monte, 2 fr. 75 c, ec sur l'argent

i0 aussi, 1 fr. 50. ...
A propos d'actions des chemins Autrichiens, il

, .1 me revient qu'on a fait un arbitrage d'achats d'ac-
,, ' tions des chemins Autrichiens contre ventes d'ac-
,,j tions de chemins Lombards.
\, i Le 5 0/0 italien, très-ferme, en hausse de 15 c,
,. à 70 fr. 45 c. , |
,. ! J'ai signalé depuis plusieurs jours la tendance a j
,. • la hausse des valeurs internationales et comme |
,. i quoi cette tendance se trouvait en opposition avec |
. celle de nos propres Fonds. J'ai attribué à l'attente |

,. de l'Emprunt cette contradiction. Je l'attribue en- |
,J core.
J Comme il Y a peu d'rTiïiros, on parle très-peu .
.1 de l'Emprunt. Une personne seulement ma ,
.1 abordé pour me faire part de ses suppositions:
J 1,500 millions d'Emprunt. Le- cours du 5 0/0, a j

•I 85 fr
- -- on I,1 Si on a eherché aujourd'hui à écouler du 5 0/O

.1 libéré, on a dû crier dans le désert. ,
J Je reçois deux lettres, l'une qui me demariae j

pourquoi je ne parle pas plus souvent du cours des
. emprunts rie la ville, — parce que le cours est cote
0 dans le tableau ci-contre et parc; que le compte-

rendu des séances du conseil municipal en fourmi,
tous les renseignements désirables. ,

L'autre lettre me demande pourquoi je ne pane g
. pas des A.-.tions et des Obligations des chemins

n de la Vendée. — Mais très volontiers; Actions,
. 530 fr. et Obligations, 260 fr.

(Journal des Débats.) Jules PATO.V.
.

Vu par nous, maire du deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature ci-contre. Lyon, le


